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RÉSUMÉ

Outre la définition de l’accident du travail, l’auteur précise les notions de présomption d’imputabilité, de mort
subite au travail, de dépression reconnue en accident du travail, d’accident de mission, d’accident de trajet et de
faute inexcusable. Il traite ensuite des principaux schémas évolutifs de l’accident du travail à savoir la guérison,
la consolidation, la rechute, l’aggravation, les soins post-consolidation.
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SUMMARY

Work accidents: Definitions, recognition, relapse, aggravation and post-consolidation care
Besides the definition of a work accident, the author specifies the notions of presumption of imputability, sud-

den death at work, depression recognised as a work accident, accidents during a mission, accidents on the way
to/from work, and inexcusable fault. He then deals with the main steps in the evolution of a work accident, ie hea-
ling, consolidation, relapse, aggravation, post-consolidation care.
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A. DÉFINITIONS

Un accident est un évènement soudain et non pro-
gressif occasionnant un préjudice corporel en résultant
situé dans le temps. 

1. L’accident du travail 

La loi du 27.01.93 permet à la victime d’un acci-
dent du travail se produisant sur une voie ouverte à la
circulation publique (à l’exclusion des chantiers, des
parkings d’entreprises) et impliquant un véhicule ter-
restre à moteur conduit par l’employeur ou un préposé
de disposer d’un recours contre l’employeur et son
assurance.

Ceci se fait conformément à la loi du 15.07.85 dite
loi Badinter (article 455-1-1 du Code de la sécurité
sociale).

a. La définition du Code de la Sécurité Sociale

L’accident du travail se définit suivant l’article
L.411-1 du code de la Sécurité Sociale comme un acci-
dent survenu par le fait ou à l’occasion du travail quelle
qu’en soit la cause à toute personne salariée ou tra-
vaillant à quelque titre ou en quelque lieu que ce soit
pour un ou plusieurs employeurs ou chef d’entreprise.

Cette définition générale de l’accident du travail
s’est vue précisée par la jurisprudence.

b. La définition classique de la jurisprudence

La Cour de Cassation dans un premier temps a défini
l’accident du travail comme légalement caractérisé par
l’action violente et soudaine d’une cause extérieure
provoquant au cours du travail une lésion de l’orga-
nisme humain (Chambre sociale de la Cour de cassa-
tion, 20.03.1952, Chambre sociale de la Cour de cas-
sation, 04.07.1952, Bulletin juridique de l’union des
caisses nationales de sécurité sociale n° 52-45, N° 53-
16). 

c. La définition récente de la jurisprudence 

L’attitude de la Cour de cassation a évolué puis-
qu’elle a abandonné les critères de violence et d’exté-
riorité pour définir l’accident du travail comme tout

fait précis survenu soudainement au cours ou à l’oc-
casion du travail, qui est à l’origine d’une lésion cor-
porelle (Chambre sociale de la Cour de cassation le
24.04.1969, n° 68-10 090, Bulletin des arrêts de la Cour
de cassation, chambres civiles, cinquième partie, n°262).

L’accident du travail se voit ainsi caractérisé par
trois critères : la soudaineté de la lésion, l’apparition
d’une lésion corporelle survenue par le fait ou l’occa-
sion du travail.

aa. La soudaineté de la lésion

La soudaineté de la lésion traduit l’intervention d’un
facteur traumatisant lié au travail. Elle se traduit par
une date, voire une heure précise. Plutôt que de lésion
soudaine, on devrait parler d’action soudaine.

Elle permet de distinguer l’accident, de la maladie.
En effet la maladie se définit, suivant la jurisprudence,
par une évolution lente ou progressive à laquelle on ne
saurait assigner une origine et une date certaine
(Chambre sociale de la Cour de cassation, 21.01.1971,
n°69-11.655, Bulletin des arrêts de la Cour de cassa-
tion, chambres civiles, cinquième partie, page 36).

A titre d’exemple une lombalgie, conséquence
immédiate et soudaine de l’action d’un salarié consis-
tant à se baisser pour ramasser des ciseaux, même si
ce geste n’a fait que déclencher un épisode aigu d’un
état persistant, est considéré comme un accident du
travail (Chambre sociale de la Cour de Cassation,
15.11.1990, n°89–10. 028).

bb. La lésion corporelle

Le deuxième critère, les lésions corporelles, peut
en fait correspondre à une atteinte physique, une atteinte
psychologique ou même une atteinte d’appareils de
prothèse ou d’orthopédie.

L’atteinte physique n’est pas forcément consécu-
tive à un fait de nature exceptionnel, elle peut être la
conséquence d’un effort dans l’accomplissement nor-
mal du travail (par exemple, douleurs dorsales brusques
et intenses après le soulèvement d’un tube métallique :
Chambre sociale de la Cour de cassation, 17.02.1988,
n° 86-10. 447, Bulletin des arrêts de la Cour de cassa-
tion, chambre civile, cinquième partie, page 73 ; dou-
leurs dorsales subies par un chauffeur routier en char-
geant son véhicule : Chambre sociale de la Cour de
cassation, 30.03.1995, n° 93-12.655, Bulletin des arrêts
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de la Cour de cassation, chambre civile, cinquième par-
tie, page 84.

Les atteintes psychologiques peuvent consister en
un état de stress post-traumatique dans les suites
d’agressions, par exemple, attaques à mains armées
d’établissements financiers ou bancaires (Circulaire
de la caisse nationale d’assurance maladie des tra-
vailleurs salariés DGR n° 82-1.329, 02.08.1982, Bul-
letin juridique de l’union des caisses nationales de sécu-
rité sociale, 82-36), à des conséquences d’un
harcèlement moral (suicide, malaise à la suite d’une
altercation).

Un choc psychique soudain tel que le traumatisme
psychologique subi par les agents des établissements
bancaires menacés par une attaque dès lors que les
troubles apparaissent dans un temps voisin des faits,
peut être considéré comme un accident du travail.

La détérioration des appareils de prothèse et d’or-
thopédie se voit assimilée à une lésion, elle permet
ainsi d’avoir droit à une prise en charge en tant qu’ac-
cident du travail. Ceci s’appuie sur l’article L.432-5
du Code de la Sécurité Sociale selon lequel « la vic-
time à le droit à la fourniture, à la réparation et au renou-
vellement des appareils de prothèse ou d’orthopédie
nécessaires en raison de son infirmité, à la réparation
ou au remplacement de ce que l’accident à rendu inuti-
lisable… » (Lettre ministérielle n° 89-210 du
16.11.1989, Lettre ministérielle n° 89-225 du
16.11.1989).

cc. La survenue de l’accident par le fait ou à
l’occasion du travail

La survenue de l’accident par le fait ou à l’occa-
sion du travail constitue le troisième critère nécessaire
à la reconnaissance d’un accident du travail.

La survenue par le fait du travail se définit par le
fait que le travail constitue la cause directe et immé-
diate de l’accident.

La survenue à l’occasion du travail se caractérise
par un lien de causalité plus difficile à établir.

La jurisprudence a établi deux facteurs nécessaires
pour retenir la survenue à l’occasion du travail : l’exis-
tence d’un lien de subordination au moment de l’ac-
cident et la survenue de l’accident au temps et lieu du
travail.

L’accident dont a été victime un salarié lorsqu’il se
trouve sous l’autorité de l’employeur constitue ainsi
un accident du travail.

Un accident « lié au travail » signifie que l’acci-
denté était alors soumis à l’autorité patronale ce qui
permet d’inclure le salarié en mission. La question est
de savoir si au moment de l’accident, l’intéressé était
soumis ou non aux instructions de l’employeur (arrêt
de la Chambre sociale de la Cour de cassation du
30 novembre 1995, Liaisons Sociales, 1996, N° 7394).

Néanmoins, lorsque le salarié, même s’il est pré-
sent sur le lieu de travail et pendant le temps de tra-
vail, s’il s’est soustrait à l’autorité de son employeur,
ne peut alléguer un accident du travail pour un acci-
dent survenu alors. On aboutit ainsi au cas des rixes,
des jeux, des plaisanteries voire du meurtre d’un sala-
rié perpétré au temps et au lieu de travail.

Là encore on aboutit à des cas limites résolus par
la jurisprudence, par exemple les rixes survenues au
temps et au lieu du travail dès lors que la victime ne
s’est pas soustraite à l’autorité de l’employeur et que
la violence subie n’était pas étrangère à l’activité pro-
fessionnelle, peuvent bénéficier de la reconnaissance
d’un accident pour une rixe.

La reconnaissance de l’accident du travail exige
que le salarié se trouve sur les lieux et au temps du tra-
vail. 

Le lieu de travail se définit par la jurisprudence par
tout endroit où s’exerce l’autorité de l’employeur, c’est-
à-dire les locaux où s’effectuent le travail des salariés
(par exemple bureau, atelier, chantier…), mais aussi
les dépendances de l’entreprise (la cour intérieure de
l’entreprise, le parc de stationnement de l’entreprise,
les voies d’accès à l’entreprise, la cantine, les restau-
rants à l’occasion de repas d’affaires…).

Le temps de travail pendant lequel survient l’acci-
dent se définissait classiquement comme le temps nor-
mal du travail. En fait la jurisprudence là encore a élargi
cette notion de temps de travail aux accidents surve-
nus après la cessation du travail dans certaines cir-
constances (par exemple réception du paiement de
salaire, toilette des salariés, pendant le temps de trans-
port lorsque le salarié est obligé d’utiliser le véhicule
de l’entreprise, lorsque le temps de trajet est compris
dans l’horaire de travail est rémunéré, les pauses pen-
dant les heures consacrées au repas du personnel lorsque
ce repas a lieu à l’intérieur de l’exploitation et avec
l’assentiment du chef d’entreprise, les pauses justifiées
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par les nécessités de la vie courante : manger, boire,
fumer à l’intérieur de l’entreprise).

A contrario l’accident survenant alors que le sala-
rié a quitté son travail sans autorisation pendant l’ho-
raire normal, ne peut être qualifié d’accident du tra-
vail. 

Il convient cependant de citer deux arrêts rendus le
19 juillet 2001. Le premier n° 99-20.536, la Chambre
Sociale de la Cour de Cassation retient que le salarié
retrouvé inanimé, victime d’une hémorragie cérébrale,
dans la salle de bains de sa chambre d’hôtel, après avoir
dîné, effectuant dans la journée une mission en Chine
a bien été victime d’un accident de travail. Le deuxième
n° 99-20.603 concerne un employé en mission à Paris,
décédé dans sa chambre d’hôtel où il demeurait après
sa journée de travail. La Cour de Cassation estime que
le salarié, effectuant une mission, a droit à la protec-
tion prévue par l’article L.411-1 du Code de la Sécu-
rité Sociale pendant tout le temps de la mission qu’il
accomplit pour son employeur, peu important que l’ac-
cident survienne à l’occasion d’un acte professionnel
ou d’un acte de la vie courante, sauf la possibilité pour
l’employeur ou la Caisse de rapporter la preuve que le
salarié avait interrompu sa mission pour un but per-
sonnel (preuve évidemment difficile à apporter, dans
ce contexte !). Au sujet de ce revirement, on se rap-
portera à la chronique de Bernadette Pierchon, docteur
en droit : « Salarié en mission et accident du travail »
(Cahiers Sociaux de l’Hérault Judiciaire et Commer-
cial n°34 du 27 septembre 2001 pages 2-3 in l’Hérault
Judiciaire et Commercial édition Montpellier-Sète-
Lodève, n° 2335 du 27 septembre 2001).

d. Les dernières modifications apportées
à la définition de l’accident du travail

Classiquement l’accident du travail se caractérisait
par un évènement soudain, intervenu au temps et au
lieu du travail, occasionnant une lésion corporelle.

Le caractère soudain de l’évènement nécessitait
donc qu’il soit localisé dans le temps et dans l’espace.

Un arrêt du 2 avril 2003 de la Chambre Sociale de
la Cour de Cassation N°00-21.768 : Bull. civ. V, n° 132,
a modifié cette définition.

La Cour de Cassation définit maintenant un acci-
dent du travail comme « un évènement ou une série
d’évènements survenus à des dates certaines ou à
l’occasion du travail dont il est résulté une lésion

corporelle, quelque soit la date d’apparition de celle-
ci ».

Cette nouvelle définition permet donc de prendre
en compte des traumatismes résultant d’actions répé-
tées, identifiées, mais dont aucune n’a eu isolément de
caractère déterminant ainsi que les évènements qui ne
sont pas soudains.

Tout évènement entraînant une lésion corporelle
apparente au terme d’une évolution, dès lors que les
circonstances qui l’ont produite ont une date certaine,
s’il entraîne des lésions corporelles, sera alors consi-
déré comme un accident du travail, même si cet évè-
nement n’est pas soudain.

L’arrêt du 2 avril 2003 de la Cour de Cassation
admet ainsi le caractère accidentel d’une sclérose en
plaques consécutive à une vaccination contre l’hépa-
tite B imposée par l’activité professionnelle du sala-
rié. Pour la cour de cassation les injections successives
de vaccins constituent autant d’évènements à date cer-
taine ayant provoqué la maladie contractée par le sala-
rié. La nécessité de la soudaineté d’un évènement occa-
sionnant une lésion disparaît donc au profit d’un autre
critère, celui de l’imputabilité certaine d’une lésion,
un évènement précis s’étant produit au travail. 

Un autre cas particulier reconnu comme accident
du travail est celui de la contamination par le VIH,
virus du SIDA qui peut arriver accidentellement par
contact avec du matériel souillé au temps et au lieu du
travail. L’Administration a considéré que ce mode de
contamination correspondait à la notion d’accident du
travail. (Décret n°93-74 du 18.01.93 paru au journal
officiel du 20.01.93).

Un choc psychique, non soudain, peut donc être
considéré comme accident du travail. De même des
accident psychiques du travail occasionnés par un har-
cèlement moral (insultes, reproches infondés, déni-
grement systématique, « mise au placard »), si le patient
en apporte la preuve par des témoignages, peuvent être
considérés comme des accidents du travail.

Cette définition a été précisée par l’arrêt du 01.07.03
de la 2e chambre civile de la cour de cassation n° 02-
30576, qui décrit le cas d’un salarié informé par son
supérieur hiérarchique qu’il ne donne pas satisfaction
et qu’il est rétrogradé. Deux jours plus tard il fait consta-
ter par son médecin traitant une dépression nerveuse.
L’expert médical mandaté par la Cour d’appel établit
un lien de causalité entre l’entretien professionnel et
le traumatisme psychique qu’il a provoqué chez le sala-
rié et la dépression nerveuse qui s’en est suivie. Dans
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ce cas précis, la Cour de cassation abandonne à nou-
veau la nécessité de la soudaineté d’un fait générateur
de l’accident pour constituer un accident du travail.
Elle considère l’entretien avec le supérieur hiérarchique
de la victime comme un évènement certain à l’origine
de la dépression nerveuse dont est atteint le salarié.
Elle confirme ainsi l’arrêt du 02.04.03 de la chambre
sociale de la Cour de cassation citée ci-dessus. Par
contre dans ce cas précis de l’arrêt du 01.07.03 la cour
de cassation étend la notion de lésion corporelle au
traumatisme psychique. Jusqu’ici les troubles psy-
chologiques n’étaient pris en compte que dans des situa-
tions où ces troubles s’étaient manifestés par des alté-
rations physiques, par exemple malaises, troubles
cardiaques, décès.

On peut donc en conclure que toute altération de
l’état psychologique d’un salarié lié au travail peut
constituer un accident du travail, mais il faut que ces
troubles psychologiques puissent être rattachés à un
évènement précis survenu au travail ou à l’occasion
du travail. De même les traumatismes psychiques occa-
sionnés par une rétrogradation ou une annonce de licen-
ciement pourront être considérés comme un accident
du travail. Mais il conviendra de prouver que les lésions
psychiques dont se plaint le patient se rattachent exclu-
sivement à un évènement précis datable, s’étant pro-
duit au travail. On considèrera qu’il y a accident du
travail que si le patient allait bien avant l’évènement.
Si l’évènement n’a fait qu’aggraver un état psychique
déjà mauvais, on ne pourra pas alors normalement
considérer qu’il s’agisse d’un accident du travail.

La notion de « lésion corporelle » est à comprendre
dans son acceptation la plus large aux vues de cette
jurisprudence puisqu’il peut s’agir d’une atteinte aussi
bien physique que psychique.

C’est le critère de soudaineté, qui se traduit par la
certitude de la date de l’évènement qui permet d’opé-
rer la distinction entre l’accident du travail et la mala-
die professionnelle définie comme le résultat d’une
série d’évènements à évolution lente à laquelle on ne
peut assigner une origine et une date certaine.

La deuxième chambre civile de la Cour de cassa-
tion (civ. 2e, 22.02.07, D.2007.791-792, note Fabre
LPA, n°70, 2007.16, note Lerouge ; Lardy-Pélissier,
accident du travail pendant une période de suspension
de contrat de travail RDT 2007.306) est allée plus loin
en reconnaissant le caractère d’accident du travail à
des troubles survenus en dehors d’une situation de
subordination du salarié pendant la suspension du

contrat de travail dès lors que le lien entre le travail et
l’altération des facultés mentales était établie. 

La subordination à l’employeur n’est donc plus
considérée comme nécessaire à la qualification d’ac-
cident du travail. Il s’agissait d’une tentative de sui-
cide d’un salarié survenue lors d’un arrêt de maladie
consécutif à des troubles anxio-dépressifs causés par
la dégradation continue des relations du travail et du
comportement de l’employeur.

e. La présomption d’imputabilité 

L’article L.411 – 1 du Code de la Sécurité Sociale
établit une présomption d’imputabilité de l’accident
du travail qui postule en principe que tout accident sur-
venu par le fait ou à l’occasion du travail quelque en
soit la cause est considéré comme un accident du tra-
vail. Cette notion est beaucoup plus favorable que la
notion du droit commun dictée par l’article 1315 du
Code civil où la victime a à prouver non seulement la
matérialité de la lésion mais également l’existence d’un
lien de causalité entre l’accident et le travail.

La jurisprudence établie par la Cour de cassation a
précisé ces notions en estimant que toute lésion sur-
venue au temps et lieu du travail devait se voir consi-
dérée comme trouvant sa cause dans le travail, sauf s’il
est prouvé que cette lésion présente une origine tota-
lement étrangère au travail (Chambre sociale de la Cour
de cassation, 08.03.1989, n° 87-17.755, 1989 ; Chambre
sociale de la Cour de cassation, 08.06.1995, n° 93-
17.804 , Bulletin des arrêts de la Cour de cassation,
Chambres civiles, cinquième partie, page 141, 1995 ;
Chambre sociale de la Cour de cassation, 07.12.1995,
n° 94-11.271, 1995 ; Chambre sociale de la Cour de
cassation, 14.12.1995, n° 93 – 14.133, Bulletin des
arrêts de la Cour de cassation, Chambres civiles, cin-
quième partie, page 248, 1995).

Ainsi, non seulement la Caisse d’assurance mala-
die doit prouver que la cause de la lésion subie par la
victime reste inconnue, que l’accident n’est pas lié à
un fait en rapport à l’activité professionnelle, mais
encore la caisse doit démontrer que l’accident avait
une cause entièrement étrangère au travail (Chambre
sociale de la Cour de cassation, 06.06.1996, n° 94-
18.602, 1996).

Bien entendu lorsque la lésion intervient dans un
temps simultané ou voisin du fait accidentel, la pré-
somption de l’accident du travail s’applique. Il en est
de même lorsque la victime présente des lésions appa-
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rues tardivement dès lors qu’il existe une continuité
des soins prouvée (arrêt n°85-11100 de la Chambre
Sociale de la Cour de Cassation du 07.07.1986,
n°1784p, CPAM de l’Ain c/ Terrier et A, Bull. civ. V
n°431).

Inversement lorsqu’une lésion survient tardivement
avec une absence de soins depuis l’évènement ou le
fait générateur, les bénéfices de la présomption ou de
l’imputabilité ne s’exercent plus et il revient à la vic-
time d’établir le lien entre le fait accidentel et la lésion
pour prouver l’accident du travail.

L’état antérieur préexistant révélé ou aggravé à cause
de conditions de travail ne renverse pas la présomp-
tion d’imputabilité. 

Cette présomption d’imputabilité est cependant
détruite lorsque l’état préexistant est considéré comme
une action lente, antérieure à la manifestation du pré-
judice qui évolue pour son propre compte. La preuve
du caractère inéluctable du développement de l’affec-
tion considérée comme état pathologique préexistant
fait tomber la présomption d’origine accidentelle.

Lorsqu’un accident du travail entraîne des lésions
résultant exclusivement d’une affection pathologique
préexistante indépendante il est donc nécessaire pour
détruire la présomption d’imputabilité non seulement
de prouver qu’il s’agit d’une pathologie entièrement
étrangère au travail mais que cet état antérieur évolue
pour son propre compte.

La présomption d’imputabilité est rejetée lorsque
les lésions sont indépendantes du travail (cass. II Civ,
10.04.08, n°06-12885). A titre d’exemple, citons le cas
d’une rupture d’anévrysme ayant une origine totale-
ment étrangère au travail (cass. II Civ. 27.01.04, n°02-
30454) ou d’une pathologie préexistante ayant évolué
indépendamment du travail (cass. II Civ. 06.04.04 n°02-
31182). La preuve certaine que le travail n’a joué aucun
rôle dans la survenance du fait accidentel doit être rap-
portée. (cass. Soc. 05.02.76, bull. V n°78 : autopsie
établissant que la cause du décès est totalement étran-
gère à l’activité professionnelle).

La nécessité pour que la présomption d’imputabi-
lité d’un accident du travail en cas de découverte d’un
état pathologique préexistant ne peut être détruite que
s’il est prouvé que cet état préexistant n’évoluait que
pour son propre compte et de façon inéluctable est illus-
tré par les jurisprudences suivantes.

La présomption d’imputabilité d’un accident du tra-
vail ne peut pas être écartée si la cause exacte d’un

malaise est inconnue même si les conditions de travail
étaient normales et que selon l’expert médical il n’y
avait pas de relation certaine de causalité entre le tra-
vail et le décès (cass. II Civ. 11.10.06 n°04-30878).

A plus forte raison lorsque l’expert ne parvient pas
à établir l’existence d’un état pathologique préexistant
les conséquences d’une chute consécutive à un malaise
survenu au temps et au lieu du travail sont prises en
charge au titre de la législation des accidents du tra-
vail (cass. II Civ. 20.09.05 n°0430154).

La présomption d’imputabilité est également ren-
versée si l’altération de l’état de santé se révèle tardi-
vement après l’accident (soc. 16.07.53, bull. civ. V,
946 ; soc 13.02.47, bull. civ. V, n° 66). 

Lorsqu’il existe un état pathologique préexistant,
dit état antérieur, l’apparition d’une lésion au temps et
au lieu du travail est couverte par la présomption d’im-
putabilité et donc considérée comme accident du tra-
vail sauf si les expertises médicales font valoir un lien
entre la lésion et l’état antérieur sans rapport avec le
travail. Ceci entraine des conséquences médico-légales,
en particulier pour les accidents du travail mortels en
particulier après des malaises. La jurisprudence consi-
dère que la cause n’est pas totalement étrangère au tra-
vail lorsque les conditions de travail ont joué un rôle
dans la survenance de l’accident. Un état pathologique
préexistant révélé soudainement au temps et au lieu du
travail constitue en principe un accident présumé impu-
table au travail (exemple du malaise cardiaque, d’une
hernie discale, d’une hémorragie cérébrale) si le tra-
vail a joué un rôle dans l’apparition de la lésion. A titre
d’exemple, n’est pas considérée comme une cause tota-
lement étrangère au travail, la rupture d’anévrysme
subie par une salariée subissant un stress d’origine pro-
fessionnelle (cass II civ. 05.06.08, n°07-14150) ou l’ar-
rêt cardiaque d’un salarié effectuant des efforts phy-
siques dans le cadre de son travail même s’il souffrait
d’une pathologie préexistante et même s’il avait res-
senti des douleurs avant sa prise de fonction. (cass. II.
Civ. 02.10.08 n°07-19036).

Lorsque l’accident a précipité l’évolution d’un état
pathologique antérieur, il doit être considéré comme
accident du travail dans la mesure où le lien de causa-
lité entre la lésion et l’accident reste suffisant.

Citons à titre d’exemple une arthrose préexistante
aggravée par les efforts exigés du salarié dans l’ac-
complissement de son travail (cass. Soc. 09.11.88,
n°87-14002).
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Lorsque l’accident révèle une pathologie préexis-
tante restée jusque là ignorée, l’indemnisation inter-
vient entièrement au titre des accidents du travail. (Arrêt
du 15.03.73 de la Chambre sociale de la Cour de Cas-
sation n°72-10937, directeur de la Caisse régionale
mutuelle agricole de l’Ariège et a.c/Tougne : bull. civ.
V, n°162).

L’aggravation due entièrement à l’accident du tra-
vail d’un état pathologique antérieur n’occasionnant
auparavant aucune incapacité doit être indemnisée en
sa totalité au titre de l’accident du travail. (bulletin des
arrêts de la Cour de Cassation, Chambres Civiles,
4e partie, Chambre Sociale n°758 arrêt du 30.11.67,
bulletin des arrêts de la Cour de Cassation, Chambre
Civile n°2, 4e partie, Chambre Sociale n°370, arrêt du
06.05.65).

Si l’état antérieur aurait abouti de façon inexorable
à une atteinte de l’organisme progressive et irréver-
sible, l’aggravation provoquée par l’accident du tra-
vail de cet état antérieur n’est pris en compte que dans
la limite réellement imputable à l’accident (arrêt du
20.07.82 de la Chambre Sociale de la Cour de Cassa-
tion, n°81-14509 Richer c/ Langevin et a. bull Civ. V,
n°487).

La victime atteinte d’un état antérieur doit être
indemnisée pour son IPP dans la mesure de l’aggra-
vation de son état imputable à l’accident à l’exclusion
des conséquences de l’évolution normale de son état
pathologique congénital (arrêt du 27.11.70 de l’As-
semble plénière de la Cour de Cassation n°69-10040,
bull. civ. Ass. Plén., n°6).

L’aggravation d’un état pathologique antérieur par
l’accident du travail n’occasionnant auparavant aucune
incapacité doit donc être indemnisée totalement.

Lorsque l’accident entraîne l’aggravation d’un état
pathologique préexistant, la totalité de l’incapacité de
travail résultant de cette aggravation de l’état patho-
logique préexistant doit être pris en charge au titre de
la législation accident du travail (arrêt du 05.03.64 de
la Cour de Cassation).

Il en est différemment d’une aggravation qui peut
être imputée pour partie à l’accident du travail et pour
partie à l’évolution normale d’un état pathologique
antérieur. (Arrêt du 30.11.1967, de la Chambre Sociale
de la Cour de Cassation n°66-14143, bull. Civ. IV,
n°758).

Lorsque l’accident révèle un état antérieur resté jus-
qu’ici ignoré et n’entraînant pas d’invalidité, si cet état

antérieur se trouve être la seule cause certaine de la
dégradation subite de l’état physique, ou en tout cas la
cause principale, l’indemnisation est prise en charge
au titre des accidents du travail (arrêt du 15.03.73 de
la Chambre Sociale de la Cour de Cassation n°72-
10937, directeur de la caisse régionale Mutuelle Agri-
cole Ariège et a. c/ Tougne : bull. civ. V, n°162).

La présomption d’imputabilité est écartée lorsque :

4 l’employeur ou la CPAM établit que la lésion ou
l’accident ont une cause étrangère au travail.

4 La victime s’est soustraite à l’autorité du chef
d’entreprise lors de l’accident. 

4 Les ayants droits refusent sans motif justifié une
autopsie en cas d’accident mortel.

La victime d’un accident du travail doit, dans la
journée où l’accident s’est produit et au plus tard dans
les 24h, informer l’employeur ou l’un de ses préposés
sauf cas d’impossibilité ou de motif légitime.

Le non respect de ce délai n’est pas sanctionné mais
il rend plus difficile la reconnaissance de la matéria-
lité de l’accident.

La prescription du droit de réparation en accident
du travail est de deux ans.

La délivrance des feuilles d’accident du travail par
les entreprises est une obligation légale. En cas de refus
de l’employeur d’établir la déclaration d’accident du
travail la victime peut faire elle-même sa déclaration
auprès de l’organisme gestionnaire.

Avec la feuille d’accident délivrée par l’employeur
ou son préposé, il est fortement conseillé à la victime
de l’AT de consulter un médecin. Ce médecin doit éta-
blir un certificat médical.

L’employeur doit déclarer l’accident dans les 48h
à l’organisme gestionnaire sauf pour des AT bénins
inscrits sur les registres de l’infirmerie. Ces registres
d’infirmerie reste propriétés des Caisses qui les conser-
vent après l’année où ils ont été utilisés durant l’an-
née.

La victime d’un accident du travail doit faire consta-
ter son état de santé par un médecin de son choix. La
victime présente la feuille de l’accident remise par
l’employeur ce qui lui permet de ne pas régler les frais
correspondant à la consultation médicale.

Le médecin établit ensuite un certificat médical ini-
tial dans lequel il décrit les blessures et leurs consé-
quences. Le certificat est composé de trois volets iden-
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tiques. Le médecin adresse le volet 1 et 2 de ce certi-
ficat médical à la Caisse primaire d’assurance mala-
die, la victime conserve le volet n°3.

Si un arrêt de travail est prescrit, la mention de cet
arrêt et sa durée sont portés sur les trois volets préci-
tés. En outre, l’employeur remplit le volet 4 du certi-
ficat médical initial intitulé « certificat d’arrêt de tra-
vail ». Ce volet est envoyé par la victime à son
employeur pour justifier son absence. Si nécessaire le
médecin peut prolonger les soins ou l’arrêt de travail.
Il remplit un certificat de prolongation. A la fin des
soins ou de l’arrêt de travail, le médecin établit un cer-
tificat final décrivant les séquelles éventuelles en cas
de consolidation ou la guérison.

Le délai de prescription est le délai après lequel
l’origine professionnelle de l’atteinte n’est plus recon-
nue par la caisse. Pour les AT, ce délai est de deux ans
après la date de l’accident du travail.

f. Cas de la mort subite au travail

aa. La procédure de reconnaissance 

La Caisse primaire n’a connaissance d’un cas d’ac-
cident du travail avec mort subite que de plusieurs
façons :

4 soit par la réception d’une déclaration régle-
mentaire d’accident du travail établi par l’em-
ployeur (article L.441-2 du code de la sécurité
sociale) que ce dernier est tenu d’adresser à l’or-
ganisme de sécurité sociale dans un délai de 48
h en application des articles L.441-2 et R.441-3
du code de la sécurité sociale sous peine de rece-
voir une amende prévue pour les contraventions
de 4e classe soit au maximum 750 € (article
R.471-3 du code de la sécurité sociale).

4 Soit par la réception d’un certificat médical des-
criptif établi par le praticien ayant constaté les
lésions (article L.441-6 du code de la sécurité
sociale).

4 Soit par les représentants de la victime qui peu-
vent le déclarer dans les deux ans qui suivent
l’accident.

Après la déclaration, la Caisse dispose d’un délai
de 30 jours pour donner son avis sur la prise en charge
de l’accident au titre de la législation des accidents du
travail (article R.441-10 du Code de la Sécurité sociale).
La Caisse peut estimer nécessaire de proroger le délai

pour une nouvelle période de deux mois au titre de l’ar-
ticle R.441-14 du Code de la sécurité sociale pour
enquête ou examen complémentaire si elle le juge
nécessaire. 

Du point de vue procédural, il convient de rappe-
ler qu’une enquête légale est rendue obligatoire par les
articles L.442-1 et L.442-2 du Code de la Sécurité
sociale à faire procéder par la Caisse de Sécurité sociale
pour statuer sur le caractère professionnel d’un acci-
dent mortel (Arrêt du 03.06.99 et du 20.12.01 de la
Chambre sociale de la Cour de cassation). 

L’enquête légale effectuée par la Caisse selon l’ar-
ticle L.442-1 du Code de la sécurité sociale est orga-
nisée sur les lieux du travail. Une réunion contradic-
toire des parties est organisée avec l’audition de
l’employeur, des témoins, des ayant droit. L’interro-
gatoire des collègues du travail est capital pour recueillir
les renseignements sur les conditions du travail sur les
minutes qui ont précédé le décès. Un procès verbal est
ensuite rédigé.

Le service médical recherche ensuite la cause du
décès, donne son avis sur la relation avec le travail ou
avec une cause entièrement étrangère au travail :

4 Il étudie les circonstances de survenue du décès
d’après l’enquête légale.

4 Il recherche l’existence éventuelle d’un état anté-
rieur dans le dossier médical et administratif du
défunt. 

4 Aux vues du rapport d’expertise, il se prononce
la relation des lésions avec le travail. 

Le médecin conseil donne son avis sur l’opportu-
nité d’une procédure d’exhumation et d’autopsie pro-
posée par le service accidents du travail. L’autopsie
n’est pas nécessaire si le médecin conseil de l’orga-
nisme gestionnaire du risque accident du travail est
d’accord pour reconnaître l’imputabilité du décès à
l’accident du travail ou à la maladie professionnelle.

bb. L’autopsie

Lorsqu’il existe un doute sur l’imputabilité du décès
et que la Caisse tente de renverser la présomption d’im-
putabilité, une autopsie doit être déclenchée (article
442-4 du Code de la sécurité sociale).

La charge d’apporter la preuve qu’il ne s’agit pas
d’un accident du travail incombe à l’employeur lorsque
les ayants droits bénéficient de la présomption d’im-
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putabilité et que la Caisse a admis le caractère profes-
sionnel de l’accident sans faire procéder à l’autopsie
(arrêt de la Chambre sociale de la Cour de cassation
du 30.11.95 affaire Rochais-Bonnet c/ CPAM de
Nantes). L’employeur peut lui aussi demander l’au-
topsie auprès du juge compétent (Chambre sociale de
la Cour de cassation du 12.02.98 RJS 1998 n°520).

Des dispositions particulières s’appliquent en
matière de pneumoconiose en cas de décès de la vic-
time avant la déclaration de maladie professionnelle
au titre des tableaux 25, 30, 30 bis, 44, 44 bis, 91 et
94, l’article D.431-16 du Code de la sécurité sociale
détermine les modalités particulières de l’autopsie outre
celles énoncées précédemment :

4 L’autopsie sera réalisée par un médecin possé-
dant une compétence particulière en matière de
pneumoconiose.

4 Les poumons seront prélevés en totalité et adres-
sés à l’institut de médecine du travail, un service
d’anatomopathologique qualifié par ces travaux
concernant les pneumoconioses ou un centre
d’études des pneumoconioses en vu d’un exa-
men anatomopathologique et histologique. Tou-
tefois l’autopsie n’est pas nécessaire lorsque la
victime avait été reconnue atteinte d’une pneu-
moconiose et lorsque le dossier permet au méde-
cin conseil de donner son avis sur la relation de
cause à effet entre le décès et la maladie profes-
sionnelle (article D.461-18- 2e alinéa du Code de
la sécurité sociale).

D’une manière générale, lors de l’ouverture du dos-
sier accident du travail par la CPAM, le défunt est
depuis longtemps inhumé voir incinéré ou encore le
corps a été rapatrié dans le pays d’origine. Confronté
à des déclarations tardives, tant par les familles que
par les employeurs et alors qu’à aucun moment leur
bonne foi ne peut être valablement mise en doute dans
ces cas particuliers, les caisses se voient opposer la
présomption légale d’imputation d’origine profes-
sionnelle même si les causes du décès sont mal connues
et au seul motif que ce dernier décès est survenu au
temps et au lieu du travail et qu’il appartient à la caisse
de rapporter la preuve que le travail n’a joué aucun
rôle dans le processus ayant entraîné le décès.

Lorsqu’il existe un doute sur l’imputabilité du décès
une autopsie peut être déclenchée pour apporter la vérité
médico-légale, elle permettra de connaître la nature
des lésions, la cause du décès, son lien éventuel avec

le travail ou avec une cause entièrement étrangère aux
circonstances professionnelles.

Pour couper court aux différentes contestations pos-
sibles par l’employeur ou la Caisse primaire d’assu-
rance maladie une autopsie médico-légale devrait être
systématiquement demandée et d’autant plus efficace
qu’elle est faite rapidement.

L’autopsie permettra souvent de révéler la cause de
la mort subite de préciser les éventuelles intoxications
(alcool, produits stupéfiants) qui ont pu contribuer à
la genèse de l’accident mais également de mettre en
évidence un éventuel état antérieur (athérosclérose
coronaire par exemple). Une procédure d’autopsie peut
être demandée soit par le procureur de la république
soit par la caisse primaire d’assurance maladie auprès
du tribunal d’instance. Cette dernière procédure d’au-
topsie est le plus souvent pratiquée après exhumation.

La Conseil de l’Europe recommande d’ailleurs la
réalisation d’autopsie médico-légale dans le cadre d’ac-
cidents du travail (recommandation européenne n° R
(99)3 relative à l’harmonisation des règles en matière
d’autopsie médico-légale du conseil de l’Europe du
02.02.1999.

α. La procédure d’autopsie à l’initiative de la
Caisse

La première procédure d’autopsie est la procédure
entraînée à l’initiative de la Caisse. L’article L.442-4
du Code de la sécurité sociale stipule que « la Caisse
doit, si les ayants droits de la victime le sollicitent ou
avec leur accord si elle l’estime elle-même utile à la
manifestation de la vérité demande au Tribunal d’ins-
tance dans le ressort duquel l’accident s’est produit de
faire procéder à l’autopsie dans les conditions prévues
aux articles 232 et suivants du nouveau code de pro-
cédure civile ». L’article L.442-4 du Code de la Sécu-
rité sociale prévoit que l’autopsie peut être réclamée
par la Caisse ou par les ayants droits. Il ne fait pas allu-
sion à l’employeur qui peut néanmoins avoir intérêt à
prouver que le décès de la victime n’était pas du à un
accident du travail, ceci afin qu’il n’en soit pas tenu
compte pour la fixation de son taux de cotisation acci-
dents du travail. La Cour de Cassation a précisé que
« le recours à l’autopsie de la victime ne constitue pour
les Caisses de Sécurité sociale qu’une simple faculté
dont elle n’use que si elles la jugent utile ».

Les ayants droit doivent être informés des impli-
cations d’un refus de l’autopsie.
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La procédure d’autopsie ne peut être engagée
qu’avec l’accord écrit des ayants droit. Cette infor-
mation doit se faire conformément aux directives de
la circulaire DGR n°2264-ENSM n°1235 du
22.09.1998.

Le silence opposé par les ayants droits à une
demande d’autopsie faite par la Caisse équivaut à un
refus de leur part (arrêt de la Chambre sociale de la
Cour de cassation du 27.10.81, Sommaires de sécurité
sociale 0182 page 2147 n°131). L’accord tardif des
ayants droits à une autopsie équivaut à un refus (arrêt
de la Chambre sociale de la Cour de cassation du
10.10.1979, dame M…c/ CPCAMRP).

Le juge d’instance pourvoit en particulier à toutes
les formalités et surveille l’exécution de la mission
confiée à l’expert. L’expert doit être désigné et l’exa-
men réalisé conformément au Code de procédure civile,
la Caisse n’intervenant que pour envoyer à l’expert
l’intégralité du dossier. Si le médecin expert se récuse,
le juge doit pourvoir à son remplacement. La Caisse
primaire transmet le rapport d’autopsie dès réception
au médecin conseil pour avis.

L’expertise de l’autopsie doit être personnelle,
impartiale, la mission est définie par le juge et l’expert
doit se récuser selon les motifs habituels et réaliser sa
mission dans les délais indiqués par le juge.

Si les ayants droits consentent, la Caisse saisit le
juge d’instance pour requête aux fins d’autopsie et
prend toutes les dispositions propres à son exécution.
Néanmoins, il convient de signaler que tout retard dans
la demande peut déboucher sur l’impossibilité de pro-
céder à l’autopsie :

4 soit que le corps ne soit plus disponible du fait
de son incinération, de l’embaumement, du don
du corps à la médecine, du don d’organe,

4 soit que cette procédure est refusée par le juge
qui estime la demande trop tardive et le faisceau
de preuves suffisant,

4 soit que le corps soit dégradé dans un délai trop
long entre le décès et la demande.

L’autopsie de Sécurité sociale n’aura pas lieu si les
ayants droits de la victime s’y opposent. 

Si les ayants droits refusent la procédure d’autop-
sie, il y a renversement du fardeau de la preuve. La
présomption d’imputabilité d’accident du travail dis-
paraît. Dans ce cas, néanmoins, les ayants droits doi-
vent apporter la preuve du lien de causalité entre l’ac-

cident et le décès (Article L.442-4 du Code de la sécu-
rité sociale ; Chambre sociale de la Cour de Cassation,
13 janvier 1988, N°86 -13.169, 1988 ; Chambre sociale
de la Cour de Cassation, 21 novembre 1996, N° 95 -
13.761 et 95 -14.267, 1996, arrêt du 03.04.03 de la
2e Chambre Civile de la Cour de Cassation n°01-21054,
n°426 FS-P+B, Ruelle c/ Caisse de prévoyance et de
retraite de la SNCF : bull. Civ. II n°99). En effet, les
ayants droits de la victime perdent le bénéfice de la
présomption d’imputabilité lorsqu’ils refusent l’au-
topsie du corps de la victime quand elle est demandée
par la Caisse.

Une demande d’autopsie tardive de la Caisse ne fait
pas perdre le bénéfice de la présomption d’imputabi-
lité de l’accident de travail aux ayants droits de la vic-
time s’ils refusent cette autopsie. Les juges du Fonds
apprécient souverainement le caractère tardif de la
demande d’autopsie (arrêt du 03.04.03 de la 2e Chambre
Civile de la Cour de Cassation, n°01-21054, n°426 FS-
P + B, Ruelle c/ Caisse de prévoyance et de retraite de
la SNCF : bull. civ II, n°99).

Ainsi l’arrêt de la Chambre sociale de la Cour de
cassation du 23.04.1980 décrit le cas d’une personne
découverte morte le 19.12.75 au temps et au lieu de
son travail sans preuve établie que la mort subite soit
en rapport avec le travail. La veuve ayant refusé qu’il
soit procédé à l’autopsie, la Caisse primaire a rejeté la
demande de prise en charge de ce décès au titre pro-
fessionnel en faisant valoir que la veuve n’avait pas
apporté la preuve qu’il lui incombait d’un lien de cau-
salité entre le travail et le décès. La Cour d’appel avait
considéré que la personne était décédée brusquement
d’une mort naturelle alors qu’elle effectuait son tra-
vail. La mort dont il n’avait pas été établi qu’elle était
due à une cause étrangère à son travail devait dès lors
être prise en charge au titre professionnel. La Cour de
cassation avait cassé et annulé l’arrêt rendu le 31.10.75
par la Cour d’appel et donc du point de vue pratique,
le décès n’a pas été pris en charge au titre profession-
nel. 

De même, nous décrirons le cas d’une personne
ayant eu un malaise mortel (infarctus du myocarde)
sur son lieu de travail à la gare SNCF d’Amiens
(cass. civ. 2e, 03.04.03, bulletin 2003, II, n°99,
n°01.21054). La demande d’autopsie par la CPAM
avait été effectuée 36 jours après le décès du salarié
soit au-delà du délai de 30 jours imparti à la CPAM
pour prendre sa décision. L’accident aurait du être
réputé lié au travail mais un des ayants droits avait
refusé la demande d’autopsie faite par la CPAM. La
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Cour de Cassation a considéré que le délai de 36 jours
n’était néanmoins pas tardif et que ce refus de l’ayant
droit faisait perdre la présomption d’imputabilité au
travail et qu’il revenait donc à l’ayant droit de prou-
ver le lien de causalité entre le décès et le travail.

La preuve du rapport entre le décès et le travail
n’étant pas rapportée, la demande de prise en charge
au titre accident du travail a été rejetée.

Néanmoins la Chambre sociale de la Cour de cas-
sation (cass.soc.15.06.00, n°98-14537) avait admis
qu’une demande d’autopsie tardive de la caisse deman-
dée 5 mois après le décès ne faisait pas perdre le béné-
fice de la présomption d’imputabilité de l’accident du
travail à l’ayant droit si ce dernier refusait l’autopsie.

Aucune disposition légale n’oblige la Caisse de faire
connaitre aux ayants droits le risque auquel ils s’ex-
posent en refusant l’autopsie. Un refus d’autopsie
entraîne donc la perte de la présomption d’imputabi-
lité même si la Caisse n’a pas informé les ayants droits
des conséquences de ce refus. Toutefois, le ministre
recommande à la Caisse de procéder à cette informa-
tion sous la forme écrite ou orale en insistant sur la
gratuité pour les ayants droits de cette procédure et
d’autre part de la nécessité pour eux d’être présents
lors de cette autopsie (lettre ministérielle du 20.06.88 :
BO/SSP 88/28 page 15). 

Un refus administratif est notifié avec les voies de
recours prévues dans le cadre du contentieux général. 

Parfois le médecin légiste pratique l’autopsie plu-
sieurs semaines voire plusieurs mois après le décès
alors que le corps de la victime avait été transporté à
l’institut médico-légal le jour du décès. L’autopsie après
l’exhumation ne remplace jamais l’autopsie précoce.
La destruction du cadavre peut aller de quelques mois
à quelques années, elle est fonction de l’âge du sujet
à son décès mais aussi des soins de conservation pro-
digués au corps du défunt, de l’état du cercueil, de la
nature du caveau, de l’infiltration du terrain. Selon le
degrés de conservation du corps, on peut retrouver des
traces d’hémorragie, des calcifications, des tumeurs
mais un infarctus récent ou une thrombose ne pourront
pas être décelés du fait de la lyse importante alors qu’ils
sont responsables de la majorité des morts subites.

Cette procédure d’autopsie après exhumation risque
de ne pas éclairer la Sécurité sociale sur la cause pré-
cise de la mort ou n’apportera pas la preuve irréfutable
que le travail n’a joué aucun rôle dans le processus
ayant entraîné le décès.

La procédure d’autopsie réalisée dans le cadre de
la législation accidents du travail et suivant l’article
L.442-4 du Code de la Sécurité sociale après saisine
du Tribunal d’instance du lieu où est survenu le décès,
ne satisfait souvent personne :

4 Pour les ayants droits, cette démarche est sou-
vent incomprise et mal ressentie. Ils conçoivent
difficilement qu’un service administratif de la
sécurité sociale sollicite l’autopsie du corps alors
que le parquet ne l’a pas estimé nécessaire et ils
ressentent mal cette intervention dans un climat
familial pénible conduisant à l’exhumation du
corps.

4 Pour le médecin légiste, la mission se trouve
compliquée en raison des délais administratifs
nécessaire pour l’instruction du dossier (sous-
cription de la déclaration accident du travail, délai
plus ou moins long pour obtenir le certificat médi-
cal du décès, demande d’accord de la famille,
saisine du tribunal d’instance).

Parfois l’autopsie du corps est impossible en parti-
culier quand le corps n’est plus disponible du fait :

4 de l’embaumement ;

4 du rapatriement du corps dans le pays d’origine
de la victime à l’étranger en vue de son inhu-
mation quand aucune hâte excessive ou fautive
n’a été relevée (arrêt du 18.06.80, n°79-10794
de la Chambre Sociale de la Cour de Cassation :
bull. civ. V n°539, arrêt du 02.03.83 de la
Chambre Sociale de la Cour de Cassation n°81-
12791, bull. civ. V n°124, arrêt du 14.01.84 de
la Chambre Sociale de la Cour de Cassation n°82-
13139, bull. civ V n°438, arrêt du 20.01.94
Chambre Sociale de la Cour de Cassation n°91-
17282, n°275 P, bull. civ n°18, arrêt du 21.03.96
société Focast Bretagne c/ Cezer Chambre
Sociale de la Cour de Cassation n°94-15338,
n°1394 P, bull. civ. V n°111) ;

4 du transport du corps (arrêt de la Chambre sociale
de la Cour de cassation du 21.03.96) ;

4 du don du corps de la victime à la à la science
(Chambre sociale de la Cour de cassation du
20.01.94 CPAM de l’Essonne c/ Mme Lebon) à
la demande de la volonté du défunt dès lors
qu’aucune hâte excessive ou fautive n’a été rele-
vée ;

4 du don d’organe ;
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4 du fait de la faute d’un tiers (par exemple au ser-
vice des pompes funèbres) (arrêt de la Chambre
sociale de la Cour de cassation du 18.06.80 affaire
Michelin c/ CPAM de Clermont Ferrand) ;

4 si l’autopsie se révèle impossible du fait d’une
action par incinération des ayants droits d’une
incinération conformément à la volonté du défunt
effectuée dans les délais normaux, lorsqu’est
exclu toute idée de fraude ou de dissimulation
vis-à-vis de la Caisse, mais dans le but de res-
pecter les volontés du défunt, la présomption
d’imputabilité reste au profit des ayants droits
refus (arrêt de la Chambre sociale de la Cour de
cassation du 20.01.94 n° 91-17.282, n° 275 P,
CPAM de l’Essonne c/Mme Lebon, Bull. civ. V,
n° 18). 

Ceci est illustré par l’arrêt de la Chambre sociale
de la Cour de Cassation du 29.09.79 qui stipule que
« le fait que la veuve d’un salarié décédé sur le lieu du
travail d’avoir fait procéder dans les délais normaux à
l’incinération de son mari, selon la volonté exprimée
par celui-ci, relève une attitude exclusive de toute idée
de fraude ou de dissimulation vis-à-vis de la caisse et
ne caractérise pas la volonté de s’opposer à l’autopsie
que ladite Caisse n’avait demandée que plusieurs mois
après le décès » et par l’arrêt de la Cour d’appel de
Paris du 27.01.83 CPAMRP c/ D. Martin.

L’autopsie peut également rendue impossible du
fait que le corps soit trop dégradé par un délai trop long
entre le décès et la demande (jugement du TASS de
Paris du 17.02.92 Barillon Sommaires de sécurité
sociale 5/92 page 4717).

L’impossibilité de pratiquer l’autopsie dans les cas
sus-cités ne fait pas alors tomber la présomption d’im-
putabilité.

Le juge peut également refuser de faire procéder à
l’autopsie s’il estime la demande trop tardive et le fais-
ceau de preuves suffisant. 

La mission du médecin légiste est déterminée dans
l’ordonnance du juge d’instance. La mission type est :

4 rechercher les causes du décès

4 dire s’il existe une relation de cause à effet entre
l’accident et le décès

4 donner tous les éléments utiles permettant de dire
si le travail a joué un rôle dans la survenue du
décès ou s’il est impossible d’affirmer le contraire

4 faire toutes les constatations utiles

4 et enfin faire des prélèvements complémentaires
si nécessaire.

Dans le cadre de ce type d’autopsie, l’exhumation
du corps peut avoir lieu. Elle se fait dans les communes
dotées d’un régime de police d’état en présence du
fonctionnaire de police délégué par le chef de cir-
conscription. Pour les autres communes c’est le garde
champêtre ou l’agent de police municipal délégué par
le maire qui assiste à cette opération (article L.2213-
14 du code général des collectivités territoriales). Le
corps est alors transporté à la chambre mortuaire du
centre hospitalier le plus proche où il est procédé à
l’ouverture du cercueil. Toutes les analyses peuvent
être faites mais les services administratifs des caisses
ne sont pas toujours prêts à payer des radiographies et
des analyses anatomopathologiques et toxicologiques
et voudraient se contenter de l’autopsie. D’autres part,
les prélèvements effectués ne sont pas mis sous scel-
lés ni photographiés car la procédure est civile et non
pas pénale. Le rapport d’autopsie doit être communi-
qué à toutes les parties par respect du principe du contra-
dictoire. Ce rapport doit en particulier être communi-
qué à l’employeur, ceci est rappelé par un arrêt de la
2e chambre civile de la cour de cassation du 22.02.05
(Cass. civ. 2e.22.02.05, bulletin 2005, II, n°38 Gazette
du palais, 29/30.06.05, note de JM Ageron). Dans les
cadre de la procédure de reconnaissance de l’accident
du travail la CPAM doit respecter le principe du contra-
dictoire c’est-à-dire que toutes les pièces du dossier
doivent être communiquées aux parties y compris l’en-
tier rapport d’autopsie. Si le principe du contradictoire
n’est pas respecté, la décision est inopposable à l’em-
ployeur, celui-ci ne se verra donc pas infliger une hausse
de ses cotisations relatives aux accidents du travail et
maladies professionnelles (Cass. civ. 2e, 21.06.05,
Gazette du palais n°68 du 09.03.06, page 17, sommaire
n°254). Pour le salarié ou ses ayants droits cela n’a pas
de conséquence l’inopposabilité ne regardant que l’em-
ployeur et la CPAM. La CPAM en effet n’a pas le droit
de revenir sur sa décision sous prétexte qu’elle est
désormais inopposable à l’employeur.

Une fois en possession du rapport d’autopsie le
médecin conseil de la Caisse primaire prendra sa déci-
sion. Il est à noter que, selon la Cour de cassation,
lorsque le rapport évoque un doute ou des causes incon-
nues, la présomption d’imputabilité joue toujours en
faveur des ayants droits et le caractère professionnel
de l’accident doit être reconnu. L’avis du médecin
conseil est transmis à la Caisse qui notifie sa décision.
Cette notification doit prévoir les voies de recours qui
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sont celles du contentieux général comme c’est la règle
en matière d’imputabilité.

Tout comme en droit commun, les juridictions du
contentieux de la Sécurité sociale ont le pouvoir d’ap-
précier la valeur probante qu’il convient d’attribuer
aux conclusions d’autopsie. Ces conclusions n’enga-
gent en rien le juge et ne s’imposent pas à lui (arrêt de
la Chambre sociale de la Cour de cassation du 15.02.96
société Dumez EPS c/ CPAM de Valenciennes). Les
juges gardent donc leur pouvoir souverain d’appré-
ciation.

La Caisse souvent ne fait qu’attendre la conclusion
médicale définitive du médecin légiste de l’autopsie
quant aux causes du décès. Cette conclusion n’arrive
toujours pas dans les délais stricts imposés aux caisses
d’assurance maladie et parfois même la communica-
tion du rapport d’expertise n’a pas lieu avant plusieurs
mois dans les cas difficiles. La généralisation du délai
strict de gestion de 30 jours à l’ensemble des accidents
du travail trouve alors ses limites.

Si l’autopsie est pratiquée les ayants droits peuvent
obtenir par l’intermédiaire d’un médecin communica-
tion des pièces sur lesquelles l’expert a fondé son avis. 

β. La procédure d’autopsie à l’initiative
du Parquet

La deuxième procédure d’autopsie est celle requise
par le parquet en cas d’obstacle médico-légal signalé
sur le certificat de décès.

A la suite d’une enquête de police ou de gendar-
merie sur un AT mortel, un obstacle médico-légal peut
et devrait même être coché à notre avis systématique-
ment par le médecin légiste.

Devant toute mort subite dont la cause est incon-
nue un certificat médical portant la mention « décès
posant un obstacle médico-légal » devrait être rédigé
systématiquement par le médecin.

Cette mention déclenche la procédure judiciaire
d’enquête sur la mort selon l’article 74 du nouveau
CODE de procédure pénale qui stipule que « en cas de
découverte d’un cadavre qu’il s’agisse ou non d’une
mort violente mais si la cause est inconnue ou suspecte,
l’officier de police judiciaire qui en est avisé, informe
immédiatement le procureur de la république, se trans-
porte sans délai sur les lieux et procède aux premières
constatations ».

Le procureur de la République se rend sur place s’il
le juge nécessaire et se fait assister des personnes
capables d’apprécier la nature des circonstances du
décès.

Le procureur de la République peut aussi requérir
des informations pour rechercher des causes de la mort. 

Parfois, le parquet refuse la procédure d’autopsie,
certains substituts refusant cet examen au motif d’ab-
sence de crime ou de délit.

De ce fait le corps de la victime déposé à l’institut
médico-légal est rendu à la famille quelques jours après
le décès et le médecin légiste établit alors un certificat
médical faisant état, soit de mort naturelle, soit de cause
de décès impossible à déterminer.

Une autopsie peut alors être diligentée par le juge
d’instruction saisi préalablement de l’affaire par le pro-
cureur de la République pour rechercher les causes de
la mort (article 74 du Code de procédure pénale).

On dit alors que l’autopsie a lieu sur un « cadavre
frais » ce qui n’est pas le cas pour l’autopsie de sécu-
rité sociale faite souvent après exhumation.

Les frais d’autopsie sont dans cette hypothèse consi-
dérés comme des frais de justice, à la charge de l’Etat.
Le médecin légiste doit communiquer au magistrat ins-
tructeur qui peut décider de communiquer les conclu-
sions à la famille et à la caisse primaire d’assurance
maladie.

cc. La procédure de l’expertise médicale selon
l’article L.141-1 du Code de la Sécurité sociale

La Caisse dispose d’un troisième mode d’investi-
gation pour tenter de démontrer que l’activité profes-
sionnelle n’a aucune incidence dans la réalisation du
dommage en caractérisant une origine purement orga-
nique à l’état pathologique antérieur à l’accident. Il
s’agit de l’expertise médicale selon l’article L.141-1
du Code de la Sécurité sociale.

Lorsqu’il s’écoule un délai trop important entre les
dates de l’accident et du décès, la présomption d’im-
putabilité n’existe plus a priori. Après avis du méde-
cin conseil, un refus d’imputabilité est notifié le cas
échéant avec, comme recours possible, l’expertise sur
pièces. La lettre ministérielle du 18.04.86 recommande
de diligenter dans ce cas une expertise sur pièces. Cette
expertise à toutes les caractéristiques de l’expertise
suivant l’article L.141-1 du Code de la Sécurité sociale
quant à sa forme et ses conditions. Toutefois, ses conclu-
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sions ne s’imposent pas aux parties car, s’agissant d’un
simple avis médical, cette expertise effectuée sur pièces
(sans examen de la victime par l’expert) est dépour-
vue de force irréfragable. Cependant, jointe aux autres
pièces de la procédure, elle représente un avis supplé-
mentaire pour étayer le dossier. 

dd. Le contentieux de la reconnaissance au titre
de l’accident du travail 

Pour détruire la présomption d’imputabilité, la
Caisse doit démontrer que les conditions de travail
n’ont joué aucun rôle déclenchant et que la cause du
décès est entièrement étrangère au travail, même s’il
existe un état antérieur. 

L’article R.441-13 du Code de la Sécurité sociale
stipule clairement que les pièces du dossier constitué
par les CPAM au titre de la législation professionnelle
en particulier le rapport d’autopsie peuvent être com-
muniquées sur demande à l’assuré, à ses ayants droits,
à l’employeur et à leurs mandataires. Si les causes du
décès de la victime sur son lieu de travail sont indé-
terminées, la présomption d’accident du travail dictée
par l’article L.411-1 du Code de la sécurité sociale doit
jouer suivant ainsi un arrêt de la chambre sociale de la
Cour d’appel de Besançon datée du 23.04.96.

Les accidents mortels survenus au travail ne posent
pas de difficulté s’il s’agit d’un traumatisme aigu dont
la nature accidentelle est évidente (par exemple écra-
sement par une charge). Mais il existe déjà des subti-
lités qui peuvent être soulevées sur l’imputabilité, par
exemple, lors de la chute d’un échafaudage, on peut
s’interroger sur l’origine de la chute qui peut résulter
d’un malaise. 

Le problème majeur résulte des cas de malaises sur-
venus au travail hors de circonstances aigues, excep-
tionnelles et pour lesquelles une pathologie est dia-
gnostiquée, par exemple, pathologie cardiaque telle
qu’un infarctus du myocarde, un cancer cérébral à l’ori-
gine d’une crise comitiale et qui font s’interroger sur
l’imputabilité au travail. 

A ce titre, il convient de savoir que lorsque la cause
exacte d’un malaise est inconnue, que les conditions
du travail du salarié étaient normales et que selon l’ex-
pert médical il n’y avait pas de relation certaine de cau-
salité entre le travail et le décès, l’accident du travail
est reconnu (arrêt n°04-30878 de la 2e Chambre Civile
de la Cour de Cassation du 11.10.06, CPAM d’Arras
c/Duhamel et A). De même, une chute consécutive à

un malaise survenu au temps et au lieu du travail lorsque
l’expert ne parvient pas à établir l’existence d’un état
pathologique préexistant est prise en charge comme
accident du travail (arrêt du 20.09.05 de la 2e Chambre
Civile de la Cour de Cassation n°04-30154, CPAM de
la Dordogne c/ Zacharie). 

Du point de vue administratif, la Caisse peut contes-
ter la matérialité de l’accident c’est-à-dire qu’il se soit
produit au lieu et au temps du travail. ainsi la Cour de
cassation (cass. civ. 2e, 18.10.05, n° de pourvoi 04-
30205) a confirmé un arrêt de la Cour d’appel du
18.10.05 qui a écarté le caractère professionnel de l’ac-
cident en considérant que la preuve entre la chute et le
travail n’était pas rapportée. Une autre cause d’acci-
dent considérée comme totalement étrangère au tra-
vail est le cas d’un salarié qui s’est soustrait volontai-
rement à l’autorité de l’employeur et sans son
assentiment (cass. civ, 2e, 03.04.03, bulletin 2003, II,
n°100). La Cour de cassation avait alors estimé que
« le salarié qui effectue un arrêt prolongé pour réparer
son cyclomoteur n’est plus au moment de l’accident
sous la subordination de son employeur. Il s’agit d’un
acte étranger à l’exécution de son travail et la caisse
n’a pas à prendre en charge l’accident au titre de la
législation professionnelle ».

Si la mort du salarié est due à un meurtre commis
au travail, la mort peut être considérée comme acci-
dent du travail. En effet, la chambre sociale de la Cour
de cassation par un arrêt du 23.04.1970 (cass. soc,
23.04.70, bulletin n°275) considérant le cas d’un
meurtre commis par un tiers à l’entreprise a considéré
que la mort devait être considérée comme accident du
travail puisque le salarié ne s’est pas soustrait à l’au-
torité de l’employeur et que la mort a eu lieu au temps
et au lieu du travail dans l’exercice de l’activité pro-
fessionnelle de l’employé même si l’auteur n’est pas
identifié et quelque soit le mobile du meurtre.

Par contre lorsque la mort d’un salarié au temps et
au lieu du travail est due à son activité politique, (arrêt
de la chambre sociale de la cour de cassation du
01.07.99, n° 97-18990), on estime que les conditions
de travail de la victime n’avaient joué aucun rôle dans
la survenance de son décès et que la présomption d’im-
putabilité se trouvait détruite pas la preuve contraire
ainsi rapportée. La mort du salarié ne pouvait donc être
prise en charge au titre de la législation sur les acci-
dents du travail.

Si la victime, ou ses représentants, ou l’employeur,
conteste la décision de la caisse, la procédure suit le
schéma suivant :
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4 commission de recours amiable

4 tribunal des affaires de sécurité sociale

4 Cour d’appel

4 pourvoi devant la Cour de cassation.

Du point de vue médical, le sujet de contestation
reste l’imputabilité du décès à l’accident du travail.

Lorsque la matérialité de l’accident fait défaut, par
exemple dans les cas de mort subite au travail, le cri-
tère de soudaineté est appliqué non pas à l’accident
lui-même mais aux lésions.

Ceci est corroboré par l’arrêt de la Chambre sociale
de la Cour de cassation du 21.1065 : « la brusque sur-
venance d’une lésion physique au temps et au lieu du
travail constitue par elle-même un accident présumé
imputable au travail et cette présomption ne peut être
écartée qu’au cas où il est établi que ladite lésion est
due à une cause totalement étrangère au travail ». La
CPAM doit rapporter la preuve pour écarter la pré-
somption de l’imputabilité que le décès n’a qu’une
cause totalement étrangère au travail (Cass. soc.
23.05.02, bulletin 2002, V, n°178). La présomption de
l’article L.411-1 du code de la sécurité sociale est donc
une présomption simple qui ne peut être renversée que
par la preuve contraire. La preuve contraire consiste
pour la CPAM ou l’employeur à démontrer que l’ac-
cident est du à une cause totalement étrangère au tra-
vail (Cass. civ. 2e, 31.05.06, n° de pourvoi 04-30606).

La présomption d’imputabilité s’applique pour les
décès survenant au lieu et au temps du travail mais éga-
lement dans un temps voisin. Elle est admise lorsque
les premières manifestations de la lésion qui s’est révé-
lée mortelle sont apparues au temps du travail. Ainsi
l’arrêt de la chambre sociale de la Cour de cassation
du 15.07.1987 décrit le cas d’une personne qui a res-
senti un état de fatigue lors du retour d’une mission
pour son employeur et qui est décédée d’un infarctus
du myocarde la nuit suivante. La Cour de cassation a
estimé que « les premières manifestations de la lésion
qui devait se révéler mortelle sont apparues lorsque
Monsieur X n’avait pas retrouvé sa pleine indépen-
dance puisqu’il était sur le chemin du retour et n’avait
pas interrompu sa mission pour un motif uniquement
dicté par l’intérêt personnel et indépendant de l’em-
ploi ». La cour de cassation a ainsi statué en faveur de
la présomption d’imputabilité. La présomption d’im-
putabilité du caractère professionnel est quasi irréfra-
gable même si la cause du décès est inconnue. Elle
joue en faveur des ayants droits de la victime sauf si

la preuve est démontrée par la caisse que l’accident est
dû à une cause totalement étrangère au travail. La Caisse
doit donc réunir tous les éléments permettant de dire
si le décès pourra être imputable ou non au travail et
dû à une cause totalement étrangère au travail ou pas.

Cette présomption est écartée :

4 si l’accident résulte d’une cause totalement étran-
gère au service, ainsi lorsque l’accident résulte
d’un état pathologique préexistant évoluant en
dehors de toute relation avec le travail (Chambre
sociale de la Cour de Cassation, 25 janvier 1990
N°85-15.580, 1990 ; Chambre sociale de la Cour
de Cassation, le 17 octobre 1991, 89-20.858,
1991 ; Chambre sociale de la Cour de Cassation,
21 mars 1996, N°94-16.497, 1996 ; Chambre
sociale de la Cour de Cassation, 18 juillet 1996,
n°94-20.769, 1996 ; Chambre sociale de la Cour
de Cassation, 3 décembre 1998, N°97-12.852,
1998) ;

4 en cas de refus injustifié d’autopsie par les ayants
droits (cf supra). 

Ce raisonnement est illustré par différents arrêts de
la Cour de cassation :

L’arrêt de la Chambre sociale de la Cour de cassa-
tion du 04.12.95 décrit ainsi le cas du décès d’une per-
sonne qui présentait comme état antérieur une cardio-
pathie congénitale qui a présenté une mort subite sans
notion d’effort mais où les conditions de travail (cha-
leur, stress, fatigue) auraient joué un rôle déclenchant.
La Cour de cassation a estimé que « attendu que c’est
dans l’exercice de son pouvoir souverain d’apprécia-
tion que la Cour d’appel a estimé que la Caisse ne
démontrait pas que l’accident était due à une cause
totalement étrangère au travail ; d’où il suit que le
moyen n’est pas fondé ». Le malaise cardiaque a ainsi
bénéficié de la présomption d’imputabilité. 

L’arrêt suivant de la Cour de cassation du 22.02.96
va encore plus loin puisqu’il n’est pas noté de condi-
tion de travail qui aurait joué un facteur déclenchant.
Cet arrêt décrit le cas de la mort subite d’une personne
qui présentait comme état antérieur une athérosclérose
coronaire évoluant à bas bruit avec des conditions de
travail normales. Néanmoins il n’a pas été apporté de
preuve que la cause du décès soit entièrement étran-
gère au travail, la Cour de cassation a estimé que « mais
attendu qu’appréciant l’ensemble des éléments de
preuve qui lui était soumis se référant aux conclusions
circonstancielles de l’expertise ordonnée par elle, la
cour d’appel a souverainement décidé que la pré-
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somption d’imputabilité n’est pas détruite dès lors qu’il
n’est pas démontré que le décès était du à une cause
entièrement étrangère au travail d’où il suit que le
moyen n’est pas fondé ». 

Il en est de même lorsque le décès d’un salarié par
infarctus avec un état pathologique préexistant de la
victime peut avoir été considéré comme de nature à
favoriser la lésion au temps et au lieu du travail mais
cet état pathologique ne permet pas d’écarter la pré-
somption d’imputabilité. Le décès du salarié par infarc-
tus doit donc être pris en charge en accident du travail
(arrêt du 13.02.80 de la Chambre Sociale de la Cour
de Cassation n°79-10186 Enim c/ Molinélli : bull. Civ.
V n°138).

Ainsi, dans le cas d’une mort subite au travail, si
l’autopsie et une expertise médicale excluent que les
circonstances du travail aient pu jouer un rôle dans la
mort, la présomption d’imputabilité n’est pas détruite
si la Caisse n’apporte pas la preuve que le décès avait
une cause entièrement étrangère au travail (Chambre
sociale de la Cour de cassation, 14.01.1999, n° 97-
12.922, 1999).

Voici des exemples illustrant le cas de la mort d’un
salarié due exclusivement à l’état antérieur de celui-ci
et qui est sans relation avec le travail ce qui permet de
nier la qualification d’accident du travail :

Un arrêt de la 2e Chambre civile de la Cour de cas-
sation du 06.04.04 a décrit le cas d’un outilleur vic-
time d’une rupture spontanée d’un anévrisme de l’aorte
abdominale ce qui a provoqué un malaise suivi d’un
décès sur le lieu du travail (cass. civ.2e, 06.04.04, n°
de pourvoi 02-31182, tps 07.2004, commentaire 233
de Monsieur Prétot).

La Cour de cassation a estimé que le décès résul-
tait « d’un état pathologique antérieur évoluant pour
son propre compte et sans aucune relation avec le tra-
vail ».

Un autre arrêt du 04.05.072 de la Chambre sociale
de la Cour de cassation (cass. soc.04.05.72, bulletin
n°318) décrit le cas d’un salarié victime d’un malaise
qui avait provoqué une chute au temps et au lieu du
travail. Lors du séjour à l’hôpital il a alors été dia-
gnostiquée une tumeur cérébrale qui selon l’expertise
était à l’origine du malaise sur le lieu du travail. Le
salarié est décédé lors de l’intervention pour l’ablation
de cette tumeur. La cour de cassation a estimé que l’état
morbide préexistant était la cause exclusive du malaise
puis du décès du salarié et que le décès du salarié relève
bien d’une cause étrangère au travail. La mort du sala-

rié ne relève donc pas de la législation sur les accidents
du travail. 

La Cour de cassation rappelle d’autre part réguliè-
rement que l’accident du travail relève de l’apprécia-
tion souveraine des juges du fond (cass. soc.11.05.95,
bulletin 1995, V, n°155 et cass. civ ; 2e 22.03.05, bul-
letin 2005, II n°75).

Les juges de cassation vérifient donc seulement des
erreurs manifestes d’appréciation et l’application de la
règle de droit et une cour d’appel estime dans l’exer-
cice de son pouvoir souverain d’appréciation si un sala-
rié rapporte la preuve qui lui incombe de ce qu’il a été
victime d’une lésion au temps et au lieu du travail.

Nous n’aborderons pas ici le cas particulier des sui-
cides au travail. 

Il existe une situation où la preuve contraire peut
être apportée, c’est celle du comportement personnel
de la victime qui correspond à une faute intentionnelle.
C’est le cas du suicide (Article L.467 du Code de la
Sécurité sociale).

g. Le suicide

Dans la pratique l’analyse de la prise en charge
éventuelle de chaque acte suicidaire est un cas parti-
culier qui se base sur une nombreuse jurisprudence.

Pour la Caisse, lorsqu’il fait suite à un accident du
travail, l’acte suicidaire est pris en charge dans le cadre
de cet accident du travail lorsqu’il s’inscrit dans l’en-
chaînement continu des faits ayant leur origine dans
l’accident du travail c’est-à-dire qu’en l’absence de
rupture de la chaîne de causalité, la relation directe
avec l’accident du travail est reconnue. (Arrêt de la
Chambre sociale de la Cour de cassation du 08.01.48
société Winterthur, arrêt de la Chambre sociale de la
Cour de cassation du 19.12.91 CPAM de Boulogne c/
Vasseur, arrêt n°45-58, arrêt de la Chambre sociale de
la Cour de cassation n°258 du 12.01.95).

La relation directe avec l’accident du travail est
reconnue même si cette relation n’est que partielle en
raison de l’existence d’un éventuel état antérieur sous
forme d’antécédent dépressif. (Arrêt de la Chambre
sociale de la Cour d’appel d’Amiens du 10.12.75).

De même la relation avec l’accident du travail est
reconnue même si l’acte suicidaire est survenu que
dans un temps assez éloigné mais cependant avant que
ne soit prononcée la guérison ou la consolidation (Arrêt
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de la Chambre sociale de la Cour d’appel de Dijon du
07.03.62, Carbonisation Entreprise et Céramique c/
CRAM de Dijon). 

La relation directe avec l’accident du travail est
reconnue d’autant plus que la sévérité des conséquences
de l’accident paraît susceptible d’expliquer le passage
à l’acte : amputation d’un membre (arrêt de la Chambre
sociale de la Cour de cassation du 19.12.91 CPAM de
Boulogne c/ Vasseur), traumatisme crânien (arrêt de la
Chambre sociale de la Cour d’appel de Limoges du
14.02.72, Sommaires de Sécurité sociale n°35 page
435), intensité des douleurs physiques et/ou morales
endurées (arrêt de la Chambre sociale de la Cour de
cassation du 08.01.48 société Winterthur, Commission
régionale d’appel de Paris du 01.07.54, arrêt du 07.03.62
Carbonisation Entreprise et Céramique c/ CRAM de
Dijon), sévérité du pronostic (arrêt de la Chambre
sociale de la Cour d’appel de Reims du 18.12.74, Som-
maires de Sécurité sociale n°63, page 3).

L’acte suicidaire est reconnu dans les suites de l’ac-
cident du travail s’il n’a pas été un acte réfléchi et
conscient mais la conséquence directe selon un pro-
cessus médicalement reconnu des troubles neuropsy-
chiques de l’accident.

Cet acte suicidaire peut également être reconnu en
cas d’acte irréfléchi par la Cour de cassation (arrêt de
la Chambre sociale de la Cour de cassation du 13.06.79,
Houillères du Bassin de Lorraine c/ Portha, arrêt de la
Chambre sociale de la Cour de cassation du 11.06.81,
bulletin civile V – 532, arrêt de la Chambre sociale de
la Cour de cassation du 20.04.88 CPAM de l’Essonne
c/ Sahabou, arrêt de la Chambre sociale de la Cour de
cassation du 04.02.87 CPAM du Lot et Garonne c/
Mme Gri.).

Dans les suites d’un accident du travail, lorsque
l’acte suicidaire est survenu après la date de guérison
ou de consolidation, l’acte suicidaire fait souvent l’ob-
jet d’un refus de prise en charge en accident du travail
car le médecin conseil est appelé à statuer en fait sur
une demande de rechute. La présomption d’imputabi-
lité n’étant plus opérante, il appartient alors aux ayants
droits de prouver la relation entre l’accident du travail
et l’acte suicidaire ce qui est difficile (arrêt de la
Chambre sociale de la Cour de cassation du 13.06.79,
Houillères du Bassin de Lorraine c/ Portha, arrêt de la
Chambre sociale de la Cour de cassation du 11.06.1981,
bulletin civil V-132, arrêt de la Chambre sociale de la
Cour de cassation du 20.04.88 CPAM de l’Essonne c/
Sahabou, arrêt de la Chambre sociale de la Cour de
cassation du 26.11.70 Veuve Bassani c/ Houillères du

Bassin du Dauphiné, arrêt de la Chambre sociale de la
Cour de cassation du 23.01.92, arrêt de la Chambre
sociale de la Cour de cassation du 07.07.94).

L’acte suicidaire quand il n’a pas été précédé d’un
accident du travail, lorsqu’il intervient en temps et au
lieu du travail, est reconnu comme accident du travail
lorsque c’est un geste de désespoir qui est le résultat
d’une impulsion brutale qui s’est emparée de la vic-
time après qu’il ait été l’objet de remontrances de son
employeur (arrêt de la Chambre sociale de la Cour de
cassation du 20.04.88, CPAM de l’Essonne c/ Saha-
bou, arrêt de la Chambre sociale de la Cour de cassa-
tion du 04.02.87 CPAM du Lot et Garonne c/ Mme
Gri, arrêt de la Chambre sociale de la Cour d’appel de
Riom du 22.02.2000).

Il est également reconnu comme accident du tra-
vail lorsqu’il est la conséquence d’une dépression ner-
veuse en raison d’un travail pénible pour lequel l’as-
suré n’avait pas été préparé (arrêt de la Chambre sociale
de la Cour de cassation du 11.06.81, bulletin civil V-
132). 

L’acte suicidaire n’est pas reconnu comme accident
du travail lorsqu’il est survenu au cours d’un état dépres-
sif en l’absence de tout risque professionnel (travail
exécuté le même jour, arrêt de la Cour d’appel de
Rennes du 08.05.74). 

L’acte suicidaire n’est également pas reconnu
comme accident du travail lorsqu’il est survenu au
cours d’un état dépressif chez un salarié soumis à un
surmenage professionnel (arrêt de la Chambre sociale
de la Cour de cassation du 04.02.87, CPAM Du Lot et
Garonne c/ Chauvet). Bien évidemment, l’acte suici-
daire n’est pas reconnu comme accident du travail lors-
qu’il est survenu en dehors du temps et du lieu du tra-
vail, en l’absence de tout accident du travail (arrêt de
la Chambre sociale de la Cour de cassation du 04.05.72
veuve M…c/ CPAM de la Manche, veuve M… CPAM
de la Sarthe).

L’acte suicidaire n’est également pas reconnu
comme accident du travail lorsqu’il s’agit d’un acte
volontaire et réfléchi totalement étranger au travail exé-
cuté ce jour là (arrêt de la Chambre sociale de la Cour
de cassation du 23.09.82 Bernede c/ Tarn et Garonne
Mines.

La Cour de cassation refuse de qualifier de suicide
comme accident du travail lorsque l’acte est volontaire
et réfléchi, même si le geste est réalisé au temps et au
lieu du travail, (soc. 13.06.079, bull. civ.V, n°320,
Chambre sociale de la Cour de cassation, 23.09.1982,
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bull. civ. V, n°525), le considérant alors comme un acte
intentionnel. 

Pour être qualifié d’accident du travail, le suicide
résultant de troubles psychologiques liés au travail doit
être le résultat d’une impulsion brutale « dans un
moment d’aberration exclusif de tout élément inten-
tionnel » (Soc. 20.04.88, Bull. civ, n°241).

La Cour de cassation distingue ainsi le suicide
conscient au suicide inconscient. Le suicide conscient
serait le résultat d’une résolution réfléchie d’un indi-
vidu jouissant de son libre arbitre en état de comprendre
la portée de l’acte qu’il commettra. Le suicide incons-
cient, au contraire, serait le résultat d’une impulsion
irraisonnée d’un individu qui n’a plus la pleine pos-
session des ses facultés mentales, dont la volonté de
résistance est annihilée au point qu’il se saisit pas la
portée morale ni les conséquences de son acte. Les sui-
cides survenant dans les suites de « remontrances de
l’employeur dans un moment de désespoir » (soc.
20.04.88, bull. civ. V, n° 241). les suicides, conséquence
directe du trouble neuropsychique ou « d’une dépres-
sion grave réactionnelle et progressive », dus à un acci-
dent (soc.13.06.79, bull. civ. V, n°535 ; soc. 23.09.82,
bull. civ. V, n°524 : soc. 19.12.91, RJS, 2/92, n°98), le
suicide dans les suites d’un harcèlement moral au tra-
vail, de la dégradation des conditions de travail, ferait
partie de ce type de suicide inconscient.

Le travail peut ne constituer que le co-facteur d’un
état antérieur dépressif ou être l’élément qui a déclen-
ché le geste suicidaire. Ainsi la Cour de cassation a
refusé la qualification d’accident du travail aux sui-
cides liés au surmenage et à des difficultés profes-
sionnelles parce que la personne concernée était atteinte
d’une dépression depuis un certain temps et qu’ainsi
elle n’était pas imputable au travail qu’elle exécutait
le jour des faits (Soc. 18.10.05, n° 04-30205 ; Soc.
04.02.87, n°85-14594).

h. La dépression

Les dépressions nerveuses occasionnées par le har-
cèlement moral ou le stress sont plutôt considérées
comme des maladies professionnelles que comme des
accidents du travail. En effet, le harcèlement moral est
la conséquence d’agissements répétés, tandis que le
stress est habituellement progressif (Maggi-Germain,
le stress au travail, RJS 3/2003, page 191).

Le harcèlement moral est défini par les articles
L.1152-1, L.1152-2 et le L.1152-3 du Code du Travail

qui prévoit que « aucun salarié ne doit subir des agis-
sements répétés de harcèlement moral qui ont pour
objet ou pour effet une dégradation des conditions de
travail susceptibles de porter atteinte à ses droits et à
sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou
de compromettre son avenir professionnel ». 

En effet, l’accident du travail exige de prouver un
élément de soudaineté. En fait, une action (harcèle-
ment moral ou stress) est considérée comme entraînant
un accident du travail, lorsque ses conséquences sur la
santé mentale sont brutales, par exemple, lorsque le
salarié « craque » sous la pression aboutissant ainsi à
une dépression soudaine ou un suicide. La dépression
diffuse, forme la plus fréquente des dépressions sera
donc plutôt à prendre à charge au titre des maladies
professionnelles. 

Une dépression, lorsque son caractère soudain est
prouvé et qu’elle est apparue à la suite d’un entretien
professionnel avec son supérieur hiérarchique, est consi-
dérée comme un accident du travail (arrêt n°02-30576
du 01.07.03 de la 2e Chambre Civile de la Cour de Cas-
sation n°1018 FS-P, CPAM de la Dordogne c/ Rati-
naud et a.)

Par contre, lorsqu’il n’existe pas la preuve du carac-
tère soudain de la dépression, l’accident du travail est
refusé (arrêt du 24.05.05 de la 2e Chambre Civile de
la Cour de Cassation n°03-30480, n°840 FS-P+B, LIA
LIARD c/ CPAM d’Eure et Loire et a).

Pour renverser la présomption d’imputabilité, dans
le cas d’un trouble psychologique post-traumatique, la
Caisse primaire doit prouver un état de fragilité men-
tale préexistant extérieur à l’environnement profes-
sionnel.

Des faits avérés de harcèlement moral entraînant
un choc émotionnel par exemple, après une violente
altercation au téléphone avec un supérieur hiérarchique
avec lequel la relation était très dégradée depuis plu-
sieurs mois peuvent entraîner des conséquences psy-
chologiques à type de malaises reconnus comme acci-
dent du travail dans les suites de faits avérés de
harcèlement moral (Cour d’appel de Versailles,
20.03.00, LPS, 2003, n°2115).

i. L’accident de mission
La mission peut se définir comme un déplacement

occasionnel pour le compte de l’employeur aussi bien
comme un déplacement habituel inhérent à l’exercice
de la profession.
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La Cour de cassation par un arrêt du 19.07.01 n°99-
21.536, estime que le salarié effectuant une mission a
droit à la protection prévue par l’article L.411-1 du
Code de la sécurité sociale (c’est-à-dire la protection
due aux accidents du travail) pendant tout le temps de
la mission qu’il accomplit pour son employeur peu
importe que l’accident soit lié à l’occasion d’un acte
professionnel ou d’un acte de la vie courante, sauf la
possibilité pour l’employeur ou la caisse de rapporter
la preuve que le salarié avait interrompu sa mission
pour un motif personnel. Cet arrêt décrit le cas d’une
personne ingénieur salariée en Chine, victime dans sa
chambre d’hôtel d’une hémorragie cérébrale, trans-
portée à l’hôpital local. Il décède 4 jours plus tard. Il
ressortait du rapport d’enquête établi par la caisse pri-
maire d’assurance maladie que la personne avait été
retrouvée inanimée dans la salle de bain de sa chambre
d’hôtel à 8h du matin. Le rapport signalait que le sala-
rié disposait d’un local situé dans l’usine chinoise pour
y effectuer son travail. Ce rapport mentionnait que l’en-
semble du travail était déjà effectué de sorte que la per-
sonne n’avait aucune tâche à accomplir dans sa chambre
d’hôtel. L’accident était survenu dans la salle de bain
après qu’il eut pris son petit déjeuner. La cour de cas-
sation a estimé que c’était à l’employeur de rapporter
la preuve qu’au moment de son accident le salarié avait
interrompu sa mission pour motif personnel.

Elle estimait que l’employeur ne rapportait pas la
preuve qu’au moment de son accident la personne avait
interrompu sa mission pour un motif personnel ni que
la lésion dont il est décédé avait une cause totalement
étrangère au travail. 

Un arrêt de la Cour de cassation du même 19.07.01
n°99-20.603, illustre la même théorie adoptée par la
Cour de cassation. Elle décrit le cas d’une personne
envoyée pour une mission de plusieurs jours à Paris
afin d’y procéder à la livraison et à l’installation de
mobilier auprès de divers clients qui est retrouvée morte
le 22.12.95 dans la chambre d’hôtel où elle demeurait
après sa journée de travail. La cour de cassation esti-
mait que « le salarié effectuant une mission a le droit
à la protection prévue par l’article L.411-1 du Code de
la sécurité sociale (c’est-à-dire la protection due aux
accidents du travail) pendant tout le temps de la mis-
sion qu’il accomplit pour son employeur, peu importe
que l’accident soit lié à l’occasion d’un acte profes-
sionnel ou d’un acte de la vie courante, sauf la possi-
bilité pour l’employeur ou la caisse de rapporter la
preuve que le salarié avait interrompu sa mission pour
un motif personnel ». 

Cette preuve apparaît extrêmement difficile à rap-
porter devant une telle présomption. 

La pause déjeuner n’est pas considérée comme une
interruption de la mission (arrêt du 12.12.02 de la
Chambre Sociale de la Cour de Cassation n°01-20516,
n°3847 FS-P, bull. Civ. V n°381).

Cette même théorie est illustrée par un arrêt du
01.07.03 de la 2e chambre civile de la Cour de cassa-
tion concernant un décès survenu au cours d’un trajet
de mission.

La cour a estimé que le décès survenu en cours de
trajet de mission devait s’analyser comme un accident
du travail et non comme un accident de trajet en se
basant sur les arrêts de la Chambre sociale de la Cour
de cassation du 19.07.01 qui avaient consacré la nou-
velle définition de l’accident survenu au salarié en mis-
sion décrite ci-dessus et rappelée ci-dessous « le sala-
rié en mission a droit à la protection prévue par l’article
L.411-1 du code de la sécurité sociale (c’est-à-dire la
protection due aux accidents du travail) pendant tout
le temps de la mission qu’il accomplit pour son
employeur peu importe que l’accident soit lié à l’oc-
casion d’un acte professionnel ou d’un acte de la vie
courante sauf la possibilité pour l’employeur ou la
caisse de rapporter la preuve que le salarié avait inter-
rompu sa mission pour un motif personnel. 

La Cour de cassation marque ainsi sa volonté de ne
faire aucune distinction quant au lieu du travail, objet
de la mission ou du trajet. Dans ce cas elle ne distingue
plus l’accident du travail de l’accident du trajet. La
conséquence pour la victime en est le bénéfice de la
présomption d’imputabilité au titre de l’article L.411-
1 du code de la sécurité sociale, c’est à l’employeur
d’avoir la charge de la preuve que le salarié se livrait
à une occupation personnelle sans lien avec le travail.
D’autre part, il n’y a plus à établir de distinction entre
une mission ponctuelle confiée au salarié et le dépla-
cement habituel inhérent à certaines professions telles
que VRP, pilotes…

Cet arrêt de la cour de cassation confirme l’arrêt du
12.05.03 de la 2e chambre civile de la cour de cassa-
tion, (n°01-20968) concernant un accident mortel de
circulation d’un salarié envoyé en mission venant de
quitter son domicile pour rejoindre le site où il doit
exercer ses fonctions. Cet arrêt du 12.05.03 estimait
que l’accident mortel de la circulation survenu auprès
du trajet accompli par le salarié pour ce rendre de son
domicile à son lieu de mission lorsqu’il est placé sous
l’autorité de son employeur est un accident du travail.
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2. L’accident de trajet 

Un accident de trajet se définit comme un accident
qui se produit sur l’itinéraire protégé défini par l’ar-
ticle L.411-2 du Code de la Sécurité Sociale. 

L’article L.411-2 du Code de la sécurité sociale sti-
pule que « est également considéré comme accident
du travail lorsque la victime ou ses ayants droits appor-
tent la preuve que l’ensemble des conditions ci-après
sont remplies ou lorsque l’enquête permet à la caisse
de disposer sur ce point de présomptions suffisantes,
l’accident survenu par le présent livre durant le trajet
d’aller et de retour entre deux points :

1) la résidence principale, une résidence secondaire
présentant un caractère de stabilité ou tout autre
lieu où le travailleur se rend de façon habituelle
pour des motifs d’ordre familial et le lieu du tra-
vail. Ce trajet peut ne pas être le plus direct
lorsque le détour effectué est rendu nécessaire
dans le cadre d’un covoiturage régulier ;

2) le lieu du travail et le restaurant, la cantine et
d’une manière plus générale le lieu où le tra-
vailleur prend habituellement ses repas et dans
la mesure où le parcours n’a pas été interrompu
ou détourné par un motif dicté par l’intérêt per-
sonnel et étranger aux nécessités essentielles de
la vie courante ou indépendant de l’emploi ».

Ce que l’on appelle communément accident de tra-
jet est un évènement considéré comme accident du tra-
vail au titre de l’article L.411-2 du Code de la Sécu-
rité Sociale. 

Il obéit à un mode de réparation particulière (article
L.411-2 du Code de la Sécurité Sociale).

La présomption d’origine n’existe pas pour les acci-
dents de trajet. C’est toujours à la victime d’apporter
la preuve qu’il s’agit d’un accident de trajet. Il est donc
primordial d’avoir des témoins.

Cependant, lorsque l’enquête de la Caisse Primaire
d’Assurance Maladie permet de disposer de présomp-
tions suffisantes, la preuve de l’accident de trajet est
réputée établie. Ainsi, si l’enquête démontre que l’ac-
cident s’est produit sur l’itinéraire normal et au temps
normal du trajet, cet accident est considéré comme un
accident du trajet (article L.411-2 du Code de la Sécu-
rité Sociale, arrêt du 08.07.80 de la Chambre Sociale
de la Cour de Cassation, n°79-12538 : bull. civ. V
n°623).

La Cour de Cassation ne contrôle plus depuis l’ar-
rêt du 16 mars 1995, (Revue de jurisprudence sociale,
5 / 95, N° 574) , la qualification d’accident du travail
retenue par les juges du fond (arrêt de la Chambre
sociale de la Cour de cassation du 12 octobre 1995
(Revue de jurisprudence sociale, 11/ 95, N° 1179). Les
juges du fond, le tribunal des affaires de Sécurité Sociale
et la cour d’appel décident donc souverainement, en
fonction des circonstances de la cause, si l’accident
constitue un accident du trajet. 

a. L’itinéraire protégé 

aa. Les extrémités de l’itinéraire protégé 

L’itinéraire protégé défini par l’article L. 411-2 du
code de la Sécurité Sociale constitue un critère néces-
saire de l’accident de trajet. 

En effet, l’accident doit se produire sur cet itiné-
raire protégé délimité par des extrémités que sont : 

1°) le lieu de travail et :

2°) 

4 la résidence principale ou une résidence secon-
daire présentant un caractère de stabilité ou tout
autre lieu où le travailleur se rendrait pour motif
d’ordre familial (lieu alors considéré comme une
résidence principale ou secondaire) ou

4 le restaurant, la cantine ou d’une manière plus
générale le lieu où le travailleur prend habituel-
lement ses repas (tout établissement où la
consommation de nourriture sur place est auto-
risée : brasserie, traiteur, charcuterie…, jardin
public où un salarié prend tous les jours son repas
qu’il a préparé, mais pas un lieu où sont pris les
accessoires d’un repas : café par exemple) ou

4 tout lieu où le travailleur se rend pour des motifs
d’ordre familial (article L. 411 du Code de la
Sécurité Sociale).

Pour la jurisprudence, ce lieu où le travailleur se
rend de façon habituelle pour des motifs d’ordre fami-
lial peut être assimilé à une résidence principale ou
secondaire.

Ainsi est considéré comme un accident de trajet,
l’accident survenu à un salarié alors qu’il se dirigeait
chez ses parents après son travail comme à son habi-
tude (Chambre sociale de la Cour de Cassation, 11 juin
1998, N°96-22.519).
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En effet, ce salarié se rendait chez ses parents pour
aider sa mère dans les soins prodigués à son père
malade, dans le strict cadre de l’obligation de secours
des enfants au profit de leur ascendant.

bb. Le parcours normal 

L’itinéraire n’est considéré comme protégé que s’il
correspond à un parcours normal effectué dans un temps
normal. L’itinéraire considéré comme normal pour la
définition du trajet protégé est normalement l’itiné-
raire habituel et le plus court.

Ceci exclut qu’il soit détourné ou interrompu pour
un motif dicté par l’intérêt personnel, étranger aux
nécessités essentielles de la vie courante. Cet itinéraire
protégé doit avoir un lien de causalité avec le travail.

Suivant l’article L.411-2 du Code de la Sécurité
Sociale, le parcours ne doit pas avoir été « interrompu
ou détourné pour un motif dicté par l’intérêt person-
nel et étranger aux nécessités essentielles de la vie cou-
rante ou indépendant de l’emploi ».

Ainsi, lorsque le salarié interrompt le trajet ou s’en
détourne, il cesse d’être couvert au titre de l’accident
du trajet. D’autre part, l’accident qui se produit pen-
dant l’interruption du trajet, n’est pas considéré comme
un accident de trajet. 

Le détour se définit comme un allongement du tra-
jet normal, sans constituer un trajet distinct car les
extrémités du trajet ne sont modifiées. Ainsi, l’acci-
dent de trajet n’est couvert que s’il se produit sur l’iti-
néraire le plus court. Toutefois, il est admis que le sala-
rié puisse choisir un itinéraire plus long pour éviter des
encombrements ou une voie dangereuse (Chambre
sociale de la Cour de Cassation, 4-2-1987, n°85-13.059,
1987) , il peut aussi se détourner de l’itinéraire le plus
direct afin de conduire son conjoint à son lieu de tra-
vail.

Les actes se rapportant aux nécessités de la vie cou-
rante légitiment l’interruption ou le détournement du
trajet dans le cadre de la reconnaissance d’un accident
de trajet. Le parcours accompli sera considéré comme
un trajet normal.

La jurisprudence a énuméré les différents actes pou-
vant être considérés comme essentiels à la vie cou-
rante :

4 activités à caractère domestique : achats de den-
rées alimentaires ou d’un journal

4 démarches administratives nécessaires à la vie
courante (par exemple se rendre à la banque pour
retirer de l’argent ou se rendre au centre des
impôts pour déposer une déclaration fiscale)

4 la vie familiale : par exemple, détour pour dépo-
ser sa conjointe à son lieu de travail, conduite de
ses enfants à l’école

4 soins médicaux : par exemple, le détour pour
demander à un médecin de soigner un conjoint
malade à domicile, achat de médicaments, pas-
sage à la maternité où son épouse vient d’ac-
coucher

4 détente dans un café lorsqu’il est justifié par les
conditions particulières où se trouve le salarié
au cours de son travail et lorsqu’il n’est pas com-
mandé par les simples usages de la camaraderie
ou par les convenances personnelles

4 obligation légale d’assistance à personne en dan-
ger (par exemple, interruption du trajet pour sau-
ver une personne en train de se noyer dans un
canal proche du trajet entrepris).

cc. Le temps normal

Il ne suffit pas que l’accident survienne sur l’itiné-
raire normal, il doit également avoir lieu dans le temps
normal du trajet, c’est-à-dire dans un temps proche de
celui auquel il va occuper son emploi ou de celui auquel
il a quitté son emploi. Le « temps normal », critère du
trajet protégé, se définit par un temps normal par rap-
port aux horaires de l’entreprise, compte tenu de la lon-
gueur, de la difficulté du trajet et du moyen de trans-
port utilisé ; ainsi est considéré comme un temps
normal, un léger retard par rapport à l’horaire normal
dû à un encombrement (Chambre sociale de la Cour
de Cassation, 30 novembre 1977, N°76-13.468, Bul-
letin des arrêts de la Cour de Cassation, Chambres
civiles, 5e partie, p. 532) ou le départ prématuré du
salarié de son domicile afin d’arriver à l’heure
(Chambre sociale de la Cour de Cassation, 28 juin 1989,
N°86-18.907).

Ainsi, n’a pas été considéré comme accident de tra-
jet, un accident survenu à un salarié qui a commencé
son trajet de retour 50 mn après la cessation du travail
du fait d’une conversation prolongée avec un collègue
de travail (Chambre sociale de la Cour de Cassation le
17 mai 1972, N°71-13.062, Bulletin des arrêts de la
Cour de Cassation, Chambre civile, 5e partie, p. 335).
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b. La nécessité d’un lien de causalité entre le
trajet et le travail

Le parcours du trajet doit être en rapport direct et
immédiat avec le travail qui va avoir lieu pour que l’ac-
cident soit reconnu comme accident de trajet. Il est à
noter que le déplacement du salarié pour se rendre ou
revenir d’une réunion du comité d’entreprise ou des
commissions qui en dépendent est bien en relation avec
le travail (Chambre sociale de la Cour de Cassation,
14 janvier 1954, Bulletin des arrêts de la Cour de Cas-
sation, Chambres civiles, 4e partie, p. 17, 1954).

Par contre, l’assistance à une réunion syndicale n’est
pas considérée dans le cadre de l’exécution du contrat
de travail et ainsi un accident survenant sur le trajet à
ce moment ne pourra pas être pris en compte comme
accident de trajet.

c. La présomption d’imputabilité dans la
preuve d’accident de trajet 

Selon l’article L.411-2 du code de la Sécurité
Sociale, si l’enquête diligentée par la Caisse primaire
d’assurance maladie ne permet pas à cette dernière de
disposer de présomptions suffisantes d’imputabilité
pour cet accident, la victime ou ses ayants droits doi-
vent apporter la preuve que les éléments constitutifs
de l’accident de trajet sont réunis. Ainsi, en général, si
la preuve que l’accident se produit sur l’itinéraire nor-
mal au temps normal du trajet est bien établie, cet acci-
dent est considéré comme un accident de trajet.

Ces définitions conditionnent les problèmes aux-
quels on est confronté lors de ces accidents de trajet :
l’accident peut ne pas être considéré comme un acci-
dent de trajet pour les motifs ci-dessus. Il ne s’agit pas
alors d’un accident du travail. 

Enfin, il faut savoir les différences entre accident
de travail pur et accident de trajet. La distinction entre
les accidents du travail et les accidents de trajet ont des
conséquences importantes sur les cotisations d’acci-
dent de travail payées par l’entreprise et sur la protec-
tion de l’emploi des victimes. En revanche, elle est
sans conséquence pour l’indemnisation des victimes
au regard de la Sécurité Sociale.

d. La cotisation des entreprises

Le nombre des accidents de trajet n’a aucune inci-
dence sur le taux des accidents du travail. En revanche,

la cotisation d’accidents du travail est déterminée en
fonction du risque dans la branche d’activité concer-
née et du nombre d’accidents du travail dans l’entre-
prise. 

La tarification accident du travail de l’entreprise
n’est pas affectée par la survenue d’un accident du tra-
jet. 

e. La protection de l’emploi 

Les textes du droit du travail qui protègent les acci-
dentés du travail ne s’appliquent pas aux victimes d’ac-
cident de trajet. Ainsi, l’interdiction de licenciement
d’un salarié pendant l’arrêt de travail consécutif à l’ac-
cident ou à la maladie professionnelle, pendant la durée
du stage de réadaptation de rééducation, de formation
professionnelle rendue nécessaire par l’accident et pen-
dant les délais d’attente n’a pas lieu d’être respectée
pour les accidents du trajet.

L’obligation lors des accidents de travail purs pour
l’employeur à chercher à reclasser le salarié dans l’en-
treprise lorsqu’il est déclaré inapte à retrouver son
emploi initial par le médecin du travail n’a pas à être
respectée.

f. Indemnisation de la victime

La victime d’un accident de trajet reçoit les mêmes
prestations de la Sécurité Sociale que les victimes d’un
accident de travail.

La reconnaissance d’un accident du trajet permet-
tra à la victime de demander au-delà des prestations
du régime accident du travail, un complément d’in-
demnisation (préjudice douloureux, esthétique, d’agré-
ment et moral pour les accidents de trajet mortels) au
responsable de l’accident même si celui-ci appartien-
nent à la même entreprise que lui, faculté qui lui est
refusée s’il s’agit d’un accident du travail.

3. L’évolution de l’accident du travail

a. La guérison

La guérison se définit par la disparition des lésions
occasionnées par l’accident, il n’existe plus d’incapa-
cité permanente qui puisse être la conséquence de l’ac-
cident du travail. Des rechutes sont néanmoins tou-
jours possibles (voir l’encadré n° 1).
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b. La consolidation

La consolidation se définit soit par la guérison sans

séquelle, soit la stabilisation définitive de l’état de la

victime même s’il existe encore des troubles (Bulletin

des arrêts de la Cour de Cassation, Chambres civiles,

Chambre sociale de la Cour de Cassation, Arrêt du

14.02.1974 N° 73 - 11.167, 5e partie, page 106).

La lettre ministérielle du 23 avril 1951 parue dans

le bulletin juridique de l’union des caisses nationales

de Sécurité Sociale 51 - 36, G1, définit la consolida-

tion comme le moment où, à la suite de l’état transi-

toire qui constitue la période de soins, la lésion se fixe

et prend un caractère permanent, sinon définitif, tel

qu’un traitement n’est plus en principe nécessaire, si

ce n’est pour éviter une aggravation et qu’il est pos-

sible de prescrire un certain degré d’incapacité per-

manente consécutif à l’accident, sous réserve des
rechutes et des révisions possibles.

La décision de consolidation peut se dérouler dans
deux circonstances différentes. Elle peut se faire après
rédaction du certificat final descriptif rédigé par le
médecin traitant qui fixe une date de consolidation. La
Caisse prend alors une décision après réception de ce
certificat et après avis du médecin conseil (lettre minis-
térielle du 31.12.57, bulletin juridique de l’UCANSS
58 - 12, G1). 

Lorsque le médecin traitant n’a pas rédigé de cer-
tificat médical final descriptif, la Caisse peut fixer une
date qu’elle considère comme celle de la guérison ou
de la consolidation après avis du médecin conseil. Cette
décision de la Caisse est envoyée à la victime de l’ac-
cident de travail par lettre recommandée avec demande
d’accusé de réception et au médecin traitant par lettre
simple. 
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Encadré 1

Modèle de lettre de contestation de la date de guérison fixée par la Caisse primaire d’assurance maladie.

Nom – Prénom Date

Adresse de l’accidenté

Adresse de l’organisme ayant notifié le refus

RECOMMANDEE AVEC A.R.

Réf : 

N°SS :

Objet : Contestation de la date de guérison – Demande de rente.

Monsieur le Chef de Service,

Je soussigné…………………, profession, de nationalité………………… né le………………… à
…………………, demeurant à …………………, conteste la décision notifiée par votre lettre du…………………,
me signifiant la date de guérison suite à mon accident du travail (1) (ma maladie professionnelle) du
…………………

En effet, bien que mon état de santé me permette de reprendre le travail, j’estime en accord avec mon médecin
traitant, voir certificat médical ci-joint, qu’il subsiste une incapacité partielle permanente.

Je vous serais très reconnaissant de faire procéder à une expertise médicale, conformément aux dispositions
prises en application de l’article L.141-1 du code de la sécurité sociale.

Veuillez agréer, Monsieur le Chef de Service, l’expression de mes salutations distinguées.

Nom, Prénom et signature de l’accidenté.

PJ : la décision contestée.
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Ceci survient essentiellement après un contrôle
médical lorsque le médecin traitant n’a pas encore
adressé le certificat final descriptif à la Caisse primaire
et que le médecin conseil considère la victime comme
en état de reprendre le travail ou que son état est conso-
lidé ou guéri. Le médecin conseil fait alors transmettre
son avis à la Caisse primaire. Cette dernière se pro-
nonce, notifie sa décision de cesser la paiement des
indemnités journalières à l’assuré, considérant qu’il
peut reprendre son travail.

La Caisse primaire après avis du médecin conseil
est en droit de fixer une date de consolidation et de
considérer les séquelles comme non indemnisables
même sans que le patient ait été examiné par le méde-
cin conseil. Dans ce cas si le patient désire contester
la consolidation il doit demander la mise en œuvre de
la procédure d’expertise médicale dont les modalités
fixées par l’article L.141-1 du code de la Sécurité
Sociale. Si le patient considère que ses séquelles sont
indemnisables il doit formuler une réclamation auprès
de la Caisse primaire qui prévoira alors un examen cli-

nique par le médecin conseil chargé d’évaluer les inca-
pacités permanentes.

Dans ce dernier cas, lorsque la consolidation ou la
guérison est décidée d’autorité par la Caisse primaire,
la victime de l’accident du travail peut entamer un
contentieux en sollicitant une expertise médicale au
titre de l’article L.141-1 du Code de la sécurité sociale
(voir l’encadré n° 2).

Dans les deux cas décrits ci-dessus, après la rédac-
tion du rapport rédigé par le médecin conseil de la
Caisse primaire d’assurance maladie, cette dernière se
prononce sur l’existence d’une IPP et le cas échéant
sur le taux de celle-ci et le montant de la rente. La déci-
sion est immédiatement notifiée par la Caisse à la vic-
time ou à ses ayants droits par lettre recommandée avec
de réception. La notification adressée à la victime ou
à ses ayants droits invite ceux-ci à faire connaître à la
Caisse dans un délai de 10 jours s’ils demandent l’en-
voi, soit à eux-mêmes, soit au médecin qu’ils désignent
à cet effet, la copie du rapport médical.
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Encadré 2

Modèle de lettre de contestation de la décision de guérison ou de consolidation d’un accident du travail
par la victime.

Nom – Prénom Date

Adresse de l’accidenté

Adresse de l’organisme ayant notifié le refus

RECOMMANDEE AVEC A.R.

Réf : 

N°SS :

Objet : Contestation de la date de guérison ou de consolidation.

Monsieur le Chef de Service,

Je soussigné…………………, profession, de nationalité………………… né le………………… à
…………………, demeurant à …………………, conteste la décision notifiée par votre lettre du……………,
me signalant la date de consolidation pour mon AT du…………………

Je vous serais très reconnaissant de faire procéder à une expertise médicale, conformément aux dispositions
prises en application de l’article L.141-1 du Code de la sécurité sociale.

Mon médecin traitant est le Docteur …………………

Veuillez agréer, Monsieur le Chef de Service, l’expression de mes salutations distinguées.

Nom, Prénom et signature de l’accidenté.

PJ : la décision contestée.
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B. LE CONTENTIEUX
DE LA RECONNAISSANCE
DE L’ACCIDENT DU TRAVAIL

Le caractère professionnel de l’accident peut aussi
bien être contesté aussi bien par la caisse primaire d’as-
surance maladie que par l’employeur. Cette contesta-
tion est réglementée par les articles R. 441-10 à R. 441-
16 du Code de la sécurité sociale.

1. Contestation du caractère professionnel de
l’accident par la Caisse primaire d’assurance
maladie

a. La procédure de contestation majoritaire-
ment en vigueur depuis le 1-7-1999

La Caisse Primaire d’Assurance Maladie dispose
d’un délai de 30 jours pour les accidents du travail à
compter de la date à laquelle elle a eu connaissance de
la déclaration de l’accident ou de 3 mois en cas de
maladie professionnelle pour statuer sur le caractère
professionnel de l’accident ou de la maladie profes-
sionnelle.(confère le décret N°99-323 du 27 avril 1999
paru au Journal Officiel du 29 avril 1999, l’article
R.441-10 du Code de la sécurité sociale). Les dispo-
sitions s’appliquent aux déclarations d’accident du tra-
vail ou de maladie professionnelle parvenues aux orga-
nismes sociaux à compter du 1er juillet 1999. La Caisse
Primaire d’Assurance Maladie adresse à la victime un
accusé de réception de la déclaration de l’accident ou
de la maladie professionnelle notant les délais au bout
desquels, il y a décision implicite de la reconnaissance
de l’accident du travail ou de la maladie profession-
nelle si la caisse n’a pas rendu sa décision.

En l’absence de décision de la Caisse Primaire d’As-
surance Maladie et l’expiration des délais suscités, il
y a décision de reconnaissance implicite. Le caractère
professionnel de l’accident ou de la maladie est reconnu.

Une procédure de prolongation de délai reconnue
comme exceptionnelle survient lorsque la Caisse Pri-
maire d’Assurance Maladie constate qu’il est maté-
riellement impossible de se prononcer sur le caractère
professionnel de l’accident ou de la maladie déclarée
avant l’expiration des délais suscités de 30 jours en
accident du travail et de 3 mois en maladie profes-
sionnelle (article R.441-14 du Code de la sécurité
sociale).

La caisse avertit alors la victime, ses ayant droits
et l’employeur par lettre recommandée avec accusé de
réception la prolongation du délai. La date d’envoi de
cette lettre recommandée met fin au délai normal d’ins-
truction et marque le point de départ du délai dit com-
plémentaire. Cette lettre doit informer clairement ses
destinataires des raisons pour lesquelles la demande
n’a pu être instruite dans les délais fixés.

Après ce délai complémentaire de 2 mois en acci-
dent du travail et de 3 mois dans le cadre de la mala-
die professionnelle, la Caisse Primaire doit rendre sa
décision. A défaut il y a décision de reconnaissance
implicite du caractère professionnel de l’accident ou
de la maladie. 

L’administration dans sa circulaire DSS / AT-MP
N° 99 / 316 du 1er juin 1999, parue au BOMES (Bul-
letin Officiel du Ministère de l’Emploi Et de la Soli-
darité) N° 99 / 24 du 3.07.99, insiste sur le fait que
cette prolongation doit rester exceptionnelle et ne peut
en aucun cas être systématique.

Cette accélération du traitement du dossier stipu-
lée par l’article R.441 - du Code de la sécurité sociale
a été précisée par une circulaire de la CNAMTS / DRP
N° 18 / 99 ENSM N° 21 / 99 du 20.05.99.

Lorsque la victime ou ses ayants droits remettent
un certificat médical à la Caisse Primaire d’Assurance
Maladie qui établit que la blessure peut entraîner la
mort ou une incapacité permanente totale de travail,
ou lorsque la victime est décédée, la Caisse Primaire
doit dans les 24 heures faire procéder une enquête par
un agent assermenté qui ne pourra en aucun cas appar-
tenir au personnel de la Caisse Primaire ou de la Caisse
Régionale d’Assurance Maladie. Cette enquête aura
pour but de rechercher en particulier les circonstances
de l’accident, la nature des lésions, les éléments de
nature à permettre à la Caisse Primaire de statuer sur
le caractère professionnel de l’accident.

L’enquête doit être terminée dans les 15 jours après
réception des certificats médicaux. Le procès verbal
d’enquête est déposé à la Caisse Primaire d’Assurance
Maladie où il est envoyé. La Caisse Primaire d’Assu-
rance Maladie envoie à la victime ou à ses ayants droits
ainsi qu’à l’employeur, ce procès verbal d’enquête et
les informe qu’ils peuvent en prendre connaissance
durant 5 jours.

La Caisse peut également procéder à une enquête
administrative par ses propres agents assermentés afin
de vérifier les dires des victimes ou des témoins (article
L.441-3 du code de la Sécurité Sociale).
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Au terme de l’instruction, la Caisse Primaire d’As-
surance Maladie notifie sa décision à la victime ou à
ses ayants droits avec un double pour information à
l’employeur et au médecin traitant.

Il peut s’agir d’une notification de rejet avec refus
de l’accident au titre de la Législation professionnelle
ou d’une reconnaissance de la nature professionnelle
de l’accident.

Dans cette notification la caisse indique les voies
de recours qui sont ouvertes à la victime.

Il peut s’agir d’une saisine de la commission de
recours amiable, si la décision de la caisse repose sur
un motif d’ordre purement administratif. La victime
dispose d’un délai de 2 mois pour former un recours
devant la Commission de Recours Amiable de la Caisse
Primaire d’Assurance Maladie (voir l’encadré n° 3).

Il peut s’agir également d’un recours à une exper-
tise médicale si le rejet de la caisse a été porté pour un
motif d’ordre médical. La décision de la caisse est éga-
lement portée pour information au médecin traitant.

Dans le premier cas, en cas de saisine de recours
de la commission amiable et si le recours a été rejeté,

la victime dispose d’un délai de deux mois après noti-
fication du rejet pour saisir le Tribunal des affaires de
sécurité sociale. Là encore en cas de rejet de son recours
elle dispose d’un mois pour faire appel devant la Cour
d’appel.

En cas de nouveau d’un rejet, elle dispose d’un délai
de deux mois après notification de l’arrêt pour se pour-
voir en cassation devant la Cour de cassation.

Dans le deuxième cas, si l’expertise médicale est
en défaveur de la victime, et après notification de la
décision de la caisse primaire d’assurance maladie qui
prend acte des conclusions de l’expertise, la victime
peut également entamer une procédure devant le Tri-
bunal des affaires de sécurité sociale comme pour toute
expertise médicale.

b. La procédure ancienne dite de contestation
préalable

La procédure ancienne dite de contestation préa-
lable, c’est à dire le système antérieur au décret du
27 avril 1999 N°99-323 paru au Journal Officiel du
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Encadré 3

A titre d’exemple, modèle de lettre de recours devant la Commission de Recours Amiable :

Nom – Prénom Date

Adresse de l’accidenté

Recommandée avec A.R.

Objet : Contestation sur le caractère professionnel d’un A.T., d’une M.P. ou d’un Accident de Trajet

Monsieur le Chef de Service de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de…………………

Je soussigné…………………, né le…………………, demeurant à………………… conteste la décision noti-
fiée par votre lettre du………………… refusant de prendre en compte mon accident du………………… comme
un accident du travail.

Je vous prie de trouver, ci-joint, des témoignages attestant bien que cet accident est survenu à l’occasion (du
travail) – (du trajet).

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter ma contestation devant la Commission de Recours Amiable
compétente.

Veuillez agréer, Monsieur le Chef de Service de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de…………………,
l’expression de mes salutations distinguées.

Nom et signature de l’accidenté
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29 avril 1999 perdure pour certains cas peu nombreux
(article R.441-10 du code de la Sécurité Sociale). Cette
procédure concerne les décès survenus au moins 10 ans
après l’attribution d’une rente complétée de la majo-
ration « tierce personne » et pour lesquelles un ayant
droit qui a joué le rôle de tierce personne désire béné-
ficier d’une rente de survivant et se prévaloir à cette
fin de la présomption d’imputabilité du décès à l’ac-
cident ou à la maladie. La Caisse peut dans ce cas
contester l’imputabilité du décès dans le délai de 20
jours. Enfin, cette procédure dite de contestation préa-
lable s’applique toujours aux déclarations parvenues
aux Caisses Primaires d’Assurance Maladie avant le
1er juillet 1999. Il est donc utile de rappeler ces moda-
lités.

Les Caisses Primaires d’Assurance Maladie dispo-
saient dans ces systèmes antérieurs au décret du 27 avril
1999, d’un délai limité à 20 jours pour les accidents
du travail et à 60 jours pour les maladies profession-
nelles pour prendre une décision de reconnaissance ou
de rejet du caractère professionnel d’un accident ou
d’une maladie.

Si la caisse désire contester le caractère profes-
sionnel d’un accident, elle doit en informer par écrit
la victime de l’accident et l’employeur dans un délai
de 20 jours. Ce délai de 20 jours court à partir de la
date à laquelle la caisse primaire d’assurance maladie
a eu connaissance de l’accident. La caisse doit donc
envoyer l’avis de contestation dans ce délai de 20 jours
mais, néanmoins, il n’est pas obligatoire que cet avis
soit parvenu à l’intéressé dans ce même délai de 20 jours
(Bulletin des arrêts de la Cour de cassation, Chambres
civiles, cinquième partie, 24.02.1972, n° 158, 1972).

Si la contestation ne survient pas dans ce délai de
20 jours, le caractère professionnel de l’accident est
considéré comme établi vis à vis de la victime. 

Cette même réglementation est applicable pour la
contestation du caractère professionnel de la rechute
d’un accident du travail.

La Caisse Primaire pouvait annuler la contrainte de
ce délai en ayant recours à la procédure dite de « contes-
tation préalable » prévue à l’article R. 441-10 du Code
de la Sécurité Sociale. Dans le cadre d’un accident du
travail, la caisse qui désirait contester le caractère pro-
fessionnel de l’accident devait en informer par écrit la
victime et l’employeur dans un délai de 20 jours, ceci
dans une lettre recommandée avec avis de réception.
Ce délai de 20 jours court à partir de la réception de la
déclaration de l’accident du travail, de même dans le

cadre de la déclaration d’une maladie professionnelle,
la Caisse doit en informer par écrit la victime et l’em-
ployeur dans un délai de 60 jours à partir de la date où
elle a eu connaissance de la déclaration de la maladie
professionnelle.

En cas de contestation par la caisse primaire d’as-
surance maladie du caractère professionnel de l’acci-
dent, la caisse envoie avant décision, en l’absence d’en-
quête légale, un questionnaire simultanément à
l’employeur et à la victime ou procède à une enquête
auprès des intéressés.

La caisse constitue à cet effet un dossier qui contient
en particulier les constatations qu’elle a effectuées, les
informations recueillies de la part de chacune des par-
ties et éventuellement le rapport des experts techniques.
Lorsque ce dossier est considéré comme clos par la
caisse primaire France qu’aucun élément nouveau ne
peut plus intervenir, la caisse en informe les parties qui
ont alors la possibilité de consulter ce dossier pendant
un délai fixé à deux semaines (Lettre ministérielle du
17.02.1986, Circulaire de la caisse nationale d’assu-
rance maladie des travailleurs salariés 1921/86, Bul-
letin juridique de l’union des caisses nationales de sécu-
rité sociale 86-29 du 15.04.1986). Après consultation
de ce dossier la victime et l’employeur peuvent appor-
ter leurs observations.

A la fin de l’enquête la décision motivée de la caisse
est notifiée à la victime. En cas de refus de la caisse,
le double de la notification est envoyé pour informa-
tion à l’employeur. Dans cette notification la caisse
indique les voies de recours qui sont ouvertes à la vic-
time.

Il peut s’agir d’une saisine de la commission de
recours amiable, si la décision de la caisse repose sur
un motif d’ordre purement administratif. Aucun délai
n’est alors prévu par les textes pour saisir cette com-
mission de recours amiable.

Il peut s’agir également d’un recours à une exper-
tise médicale si le rejet de la caisse a été porté pour un
motif d’ordre médical. La décision de la caisse est éga-
lement portée pour information au médecin traitant.

Dans le premier cas, en cas de saisine de recours
de la commission amiable et si le recours a été rejeté,
la victime dispose d’un délai de deux mois après noti-
fication du rejet pour saisir le Tribunal des affaires de
sécurité sociale. Là encore en cas de rejet de son recours
elle dispose d’un mois pour faire appel devant la Cour
d’appel.

V. DANG VU 443

Journal de Médecine Légale Droit Médical

417-461 Accidents du travail2:417-461 Accidents du travail2  01/02/11  16:45  Page443



En cas de nouveau d’un rejet, elle dispose d’un délai
de deux mois après notification de l’arrêt pour se pour-
voir en cassation devant la Cour de cassation.

Dans le deuxième cas, si l’expertise médicale est
en défaveur de la victime, et après notification de la
décision de la caisse primaire d’assurance maladie qui
prend acte des conclusions de l’expertise, la victime
peut également entamer une procédure devant le Tri-
bunal des affaires de sécurité sociale comme pour toute
expertise médicale.

2. Contestation du caractère professionnel de
l’accident par l’employeur

L’employeur peut contester le caractère profes-
sionnel d’un accident lorsque la décision de la Caisse
de prendre en charge un accident à titre professionnel
ne lui est pas opposable (Chambre sociale de la Cour
de la cassation, 23.11.1983, Bulletin des arrêts de la
cour de Cassation, chambres civiles, cinquième par-
tie, page 405, 1983).

Il peut alors saisir la commission de recours amiable
(sans délai de forclusion) , puis en cas d’échec, le Tri-
bunal des affaires de Sécurité Sociale. 

L’employeur peut donc contester devant le Tribu-
nal des affaires de sécurité sociale cette qualification
du caractère professionnel de cet accident même s’il a
déjà été reconnu par la Caisse primaire d’assurance
maladie (Amiens, deuxième Chambre Sociale,
13.04.1994; Bulletin d’informations bimensuel de la
Cour de cassation, 01.08.1994, n° 864, page 24). Il
devra alors détruire la présomption d’imputabilité. A
ce titre il convient de rappeler le principe de l’indé-
pendance des rapports employeur – salarié. En effet si
l’employeur a contesté avec succès le caractère pro-
fessionnel de l’accident du travail, son recours n’a pas
d’incidence sur les rapports entre la victime et la caisse.
Ce principe a été établi par la jurisprudence dans le but
de protéger la victime d’un accident du travail.

Cependant, a contrario, lorsque le Tribunal des
affaires de sécurité sociale reconnaît le caractère pro-
fessionnel d’un accident contesté initialement par la
caisse primaire d’assurance maladie, la décision du tri-
bunal à laquelle l’employeur n’est pas partie entraîne
néanmoins une majoration des cotisations, même si ce
jugement n’est pas opposable à l’employeur (Odile
Godard, Juris-Classeur Périodique – La Semaine juri-
dique – Cahiers de droit de l’entreprise, Edition entre-

prise, II, Etudes et commentaires, n°8, 22.02.1990, 15.
707, p 127 - 129). 

Au stade initial, lors de la déclaration de l’accident
du travail par la victime, l’employeur peut déjà agir en
assortissant sa déclaration de réserves en espérant ainsi
inciter la caisse primaire d’assurance maladie à mener
une enquête administrative.

Egalement dans le délai de 30 jours après la décla-
ration initiale de l’accident du travail par la victime,
l’employeur peut formuler des réserves pendant l’ins-
truction du dossier par la Caisse (articles R.441 – 11
et R.441 – 12 du Code de la Sécurité Sociale). En effet,
la Caisse primaire doit communiquer à sa demande, à
l’employeur, tout ou partie du dossier car la Caisse pri-
maire doit assurer l’information de la victime, de ses
ayant – droit, et de l’employeur sur la procédure d’ins-
truction et les points susceptibles de leur faire grief.

Enfin, lorsque le délai de 30 jours est passé et que
la caisse n’a pas contesté le caractère professionnel de
l’accident du travail, et que le caractère professionnel
de l’accident a été considéré comme établi à l’égard
de la victime, l’employeur peut saisir sans aucun délai
de forclusion la commission de recours amiable, puis
ensuite le Tribunal des affaires de sécurité sociale.

Outre la possibilité de contestation à titre principal,
l’employeur peut agir par la voie de la tierce opposi-
tion. Il peut ainsi faire tierce opposition à un arrêt fai-
sant droit à un recours de la victime contre une déci-
sion de la caisse primaire d’assurance maladie qui
refusait de prendre en charge un accident au titre du
régime des accidents du travail.

L’employeur peut également agir par la voie de l’in-
tervention volontaire lorsqu’il apprend un recours de
la victime de l’accident contre une décision de la caisse
primaire d’assurance maladie ne lui accordant pas le
bénéfice de la législation sur les accidents du travail.

Enfin, l’employeur peut déposer un recours devant
la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification
de l’assurance des accidents du travail (CNIT, section
tarification).

La CNIT renverra alors souvent les parties devant
le contentieux général de la sécurité sociale avant de
juger le contentieux de la tarification. Il est alors
conseillé à l’employeur de déposer deux types de
recours : 

le premier contre la décision de la caisse ayant admis
le caractère professionnel de l’accident par un recours
devant la commission de recours amiable de la caisse
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primaire d’assurance maladie puis devant le Tribunal
des affaires de sécurité sociale.

Un deuxième contre la décision de la caisse régio-
nale d’assurance maladie qui calcule le taux de coti-
sation des accidents du travail en fonction de l’acci-
dent contesté, devant la Cour nationale de l’incapacité
et de la tarification de l’assurance des accidents du tra-
vail, section tarification (sur la procédure devant la
CNITAAT, voir Pierchon M. : Guide du contentieux
de la Sécurité Sociale. Paris, Editions Cedat, 3e édi-
tion, 2001, p 26 et suivantes) (voir la figure ci-des-
sous).

C. LE CONTENTIEUX DE LA RECHUTE
ET DE L’AGGRAVATION
DE L’ACCIDENT DU TRAVAIL

1. Définitions de la rechute de l’accident du
travail et des termes annexes

a. Définition du Code de la Sécurité Sociale de
la rechute

Suivant l’article L.443-2 du code de la Sécurité
Sociale, « si l’aggravation de la lésion entraîne pour
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Rejet du recours
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la victime d’un accident du travail la nécessité d’un
traitement médical, qu’il y ait ou non nouvelle inca-
pacité temporaire, la caisse primaire d’assurance mala-
die statue sur la prise en charge de la rechute ». Cet
article pose le problème de la définition de la rechute
d’un accident du travail.

En effet, le code de la Sécurité Sociale ne définit
pas de façon péremptoire le terme de rechute.

Il peut y avoir rechute sans nouvelle incapacité tem-
poraire (article L.443-2 du Code de la Sécurité Sociale).

Selon l’article L.443-1 du code de la Sécurité
Sociale, « sous réserve des dispositions du 2e alinéa
du présent article, toute modification dans l’état de la
victime, dont la première constatation médicale est
postérieure à la date de guérison apparente et de conso-
lidation de la blessure, peut donner lieu à une nouvelle
fixation de réparation ».

b. Définition de la jurisprudence de la rechute

La jurisprudence éclaire cette notion en stipulant
que « la rechute s’étend de toute récidive subite et natu-
relle de l’affection précédente survenant sans inter-
vention d’une cause extérieure » (Cour d’appel de
Douai, 20 novembre 1993, CPAM de LENS c / Hul-
mann, Sommaires de Sécurité Sociale N°252, février
1994, page 4987).

« Seuls sont pris en charge au titre de rechute d’ac-
cident du travail les troubles nés d’une aggravation,
même temporaire des séquelles de l’accident, et non
ceux qui ne constituent qu’une manifestation de ces
séquelles » (arrêt du 30 mai 1996 n°2470 D de la
Chambre sociale de la Cour de Cassation, arrêts du
18 juillet 1986 n°3560 D, 3561 D et 3562 D de la
Chambre sociale de la Cour de Cassation).

Les arrêts de travail de la victime constituent un
argument en faveur de la reconnaissance d’une rechute
d’un accident du travail puisque la jurisprudence signale
également que « la rechute constitue toute conséquence
d’une blessure, qui après consolidation, contraint la
victime à interrompre à nouveau son activité profes-
sionnelle, et ce, peu important que les troubles ayant
entraîné cette interruption, aient été pris en compte
pour déterminer le taux d’IPP ». (Chambre sociale de
la Cour de Cassation, 15 octobre 1992, Sommaires de
Sécurité Sociale, N°244, avril 1993, page 4857).

En faveur de cette notion, la décision de la juris-
prudence que « toute conséquence, après consolida-

tion, d’une blessure qui amène la victime d’un acci-
dent du travail à interrompre à nouveau son activité
professionnelle, constitue l’état de rechute au sens des
dispositions du code de la Sécurité Sociale » (Cour
d’appel de MONTPELLIER, 1 avril 1993, ROYO c /
CPAM de L’AVEYRON, Sommaires de Sécurité
Sociale, N°248, octobre 1993, page 4920).

c. Définition donnée par la littérature
de la rechute

La rechute, suivant l’ouvrage Guide du contentieux
de la Sécurité Sociale paru aux éditions CEDAT de
Maître PIERCHON, Avocat spécialiste en droit social,
se définit comme une aggravation de la lésion en rap-
port avec l’accident du travail antérieur, survenue sans
intervention d’une cause extérieure, entraînant pour la
victime la nécessité d’un traitement médical qu’il y ait
ou non une nouvelle incapacité (article L 443-2 du
Code de la Sécurité Sociale).

Pour Katz (Lamy protection sociale, Paris, Editions
Lamy S.A., 2003), en s’inspirant de l’article L. 443 –
1 du Code de la sécurité sociale, la rechute se définit
par toute modification de l’état de la victime dont la
première constatation médicale est postérieure à la date
de guérison apparente ou de consolidation de la bles-
sure.

La rechute nécessite donc un fait pathologique nou-
veau, c’est-à-dire l’aggravation de la lésion initiale
après sa consolidation ou bien l’apparition d’une nou-
velle lésion après guérison.

Une rechute peut être constatée après la guérison
ou la consolidation (arrêt n°83-12559 de la Chambre
Sociale de la Cour de Cassation du 04.07.1984, Gas-
soumi c/ CPAM de la Gironde : bull. civ. V n°293).

De même, pour le docteur DALIGAND dans son
ouvrage « Evaluation du dommage corporel » paru aux
éditions MASSON en 1992, la rechute se définit par
l’apparition d’un fait nouveau en rapport direct avec
l’accident du travail entraînant soit une aggravation de
lésion initiale soit l’apparition d’une nouvelle lésion
en rapport avec cet accident du travail avec nécessité
de traitement. 

Une rechute peut très bien ne pas entraîner une
aggravation définitive de la lésion et donc ne pas entraî-
ner une augmentation du taux d’incapacité permanente
(Chambre Sociale de la Cour de Cassation, 21 juin
1962, N°61-10.674, Bulletin des arrêts de la Cour de
Cassation, Chambres civiles, 4e partie, page 479).
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d. Définition de l’aggravation
et des complications ultérieures

aa. Les conséquences nouvelles de la lésion
initiale

Plutôt que de parler d’une aggravation de la lésion,
on devrait parler de complications ultérieures de la
lésion. En effet, ce terme permettrait de distinguer d’une
part les conséquences nouvelles d’une lésion initiale,
par exemple, de nouvelles lésions résultant d’un
deuxième accident, ce deuxième accident étant une
conséquence directe et exclusive d’une lésion initiale
de l’accident du travail ou bien, une conséquence nou-
velle d’une lésion initiale à individualiser du fait de
son caractère très particulier, le suicide lorsqu’il existe
un lien de causalité entre les conséquences de l’acci-
dent du travail antérieur et ce suicide et d’autre part,
les conséquences de l’aggravation de la lésion initiale,
aggravation spontanée ou consécutive à un traitement
médical ou bien chirurgical.

A titre d’exemple de conséquences d’une lésion ini-
tiale, on peut citer une chute consécutive à l’état nau-
séeux, entraîné lui même par des brûlures survenues
lors d’un accident du travail (arrêt N°97-20. 649 de la
Chambre Sociale de la Cour de Cassation du 27 mai
1999).

De même le suicide peut être consécutif à un état
anxieux ou dépressif, consécutif à l’accident. Il convient
néanmoins de souligner que l’existence d’un état anté-
rieur entraîne souvent l’absence de prise en charge au
titre des accidents du travail d’un tel suicide (arrêt
N° 91-11. 588 du 7 juillet 1994 de la Chambre Sociale
de la Cour de Cassation).

bb. Les conséquences de l’aggravation
de la lésion initiale

A titre d’exemple d’une aggravation spontanée de
la lésion initiale, on citera le cas d’une chute, consé-
quence directe d’une aggravation spontanée des
séquelles d’un accident du travail, où il a été exclu tout
fait extérieur pouvant avoir causé cette chute (arrêts
N° 77-10. 795 et N° 77-15.861 de la Chambre Sociale
de la Cour de Cassation du 16 février 1975).

La jurisprudence considère comme des accidents
iatrogènes à prendre en charge au titre de la législation
sur les accidents du travail, un incident opératoire sur-
venant au cours d’une opération chirurgicale nécessi-

tée par des lésions résultant d’un accident du travail
(arrêt N° 96-12.669 du 11 décembre 1997 de la
Chambre Sociale de Cour de Cassation et une conta-
mination par hépatite C imputée à des transfusions san-
guines survenues dans le cadre du traitement de lésions
consécutives à l’accident du travail (arrêt du 15 jan-
vier 1998, N° 96-16.536 de la Chambre Sociale de
Cour de Cassation).

Comme on le voit à la lecture de la jurisprudence,
les complications ultérieures d’une lésion prise en
charge au titre des accidents du travail sont également
prises en charge au titre de cette même législation, si
elles constituent une conséquence directe et exclusive
des lésions initiales de cet accident du travail. Ainsi,
s’il existe le moindre état antérieur, une telle compli-
cation n’est en général pas prise en charge du fait que
l’on considère que la lésion initiale ou ses conséquences
n’ont constitué qu’un rôle aggravant dans l’apparition
de ce qui était considéré à l’origine comme une com-
plication.

e. L’aggravation des séquelles

Il convient alors de distinguer le terme de rechute
du terme d’aggravation des séquelles qui ne constitue
pas une rechute mais qui motive une révision de l’IPP
(cf VII. Le contentieux de l’accident du travail et le
contentieux des accidents de trajet F. Le taux d’IPP 2.
La révision de la rente). 

Le taux d’IPP de la victime peut être modifié en cas
d’aggravation ou d’amélioration de l’infirmité de l’as-
suré. Cette révision du taux d’IPP peut intervenir à la
demande de la victime à tout moment pendant les deux
premières années qui suivent la consolidation de la
blessure puis une fois par an (articles L.443-1 et R.443-
1, R.443-2, R.443-4 à R.443-6 du Code de la sécurité
sociale) (voir l’encadré n° 4).

f. La simple manifestation des séquelles initiales

D’autre part, la rechute doit être distinguée de la
simple manifestation des séquelles initiales de l’acci-
dent (arrêt n°97-10.140 du 12 novembre 1998 de la
Chambre sociale de la Cour de cassation). En effet, il
pourrait être considéré qu’une demande de rechute
n’est pas valable au fait qu’il ne s’agit qu’une simple
manifestation de séquelles qui ne se sont pas aggra-
vées. 
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2. La demande de la rechute de l’accident du
travail

a. L’acceptation de la rechute de l’accident du
travail par la Sécurité Sociale

Ce terme de rechute resoulève le problème de la
présomption d’imputabilité. La causalité avec l’acci-
dent du travail doit être définie de façon stricte. En
effet, l’aggravation de la lésion initiale ou l’apparition
d’une nouvelle lésion dans le cadre d’une demande de

rechute doivent présenter un lien de causalité direct et
exclusif avec l’accident du travail, sans intervention
d’une cause extérieure. Il doit exister une relation directe
et unique entre le traumatisme initial et cette aggrava-
tion de la lésion initiale ou l’apparition d’une nouvelle
lésion après guérison (Chambre sociale de la Cour de
Cassation, le 12 juillet 1990, N°88-17.743). La rechute
doit constituer une conséquence exclusive de l’acci-
dent du travail antérieur (arrêt du 19.12.02 de la
Chambre Sociale de la Cour de Cassation n°00-22482,
bull. civ V, n°420).
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Encadré 4

Modèle de demande d’aggravation des séquelles d’un accident du travail

Nom – Prénom Date

Adresse de l’accidenté

Monsieur le Directeur de l’organisme gestionnaire

Voir adresse sur la notification de la rente.

RECOMMANDEE AVEC A.R.

Réf :

N°SS :

Objet : Demande d’aggravation

Monsieur le Directeur,

Je soussigné…………………, profession, de nationalité………………… né le…………………
à…………………, demeurant à …………………, titulaire du dossier référencé ci-dessus auprès de vos ser-
vices, dans les suites de mon accident du travail du…………………, présente une demande d’aggravation.

En effet, je considère que le taux de rente qui m’est attribué par (référence de la Caisse) ne peut plus être consi-
déré comme une réparation juste des conséquences de mon accident du travail (de ma maladie professionnelle)
(1) du …………………

Ci-joint, un certificat médical attestant de l’aggravation de mon état de santé établi par mon médecin traitant,
le Docteur…………………

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes salutations distinguées.

Nom, Prénom et signature de l’accidenté

PJ : La décision contestée.

(1) à supprimer selon les cas
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La rechute ne bénéficie pas de la présomption d’im-
putabilité, la victime doit donc établir le lien de cau-
salité entre l’accident initial et la rechute (arrêt n°99-
11027 du 16.11.00 de la Chambre Sociale de la Cour
de Cassation, CPAM de Maubeuge c/ SA Jeunon Indus-
trie). Si la victime évoque une rechute, elle ne bénéfi-
cie plus de cette présomption et doit donc prouver la
réalité de ce qu’elle allègue. 

Ceci amène à des distinguos subtils comme par
exemple l’arrêt de la Cour de cassation sociale du 5-
7-1966 qui a estimé qu’une rechute pourrait résulter
non seulement de l’aggravation de la lésion organique
elle même, mais aussi d’une aggravation de l’état géné-
ral de la victime qui, par son aggravation imputable à
l’accident, était de nature à entraîner des soins avec
arrêt de travail alors que la lésion due à l’accident ne
s’était pas aggravée. Par contre, le cas des accidents
ultérieurs causés par une invalidité résultant des
séquelles de l’accident du travail ne constitue pas une
rechute de l’accident du travail initial (arrêt n°82-15.158
du 29 février 1984 de la Chambre sociale de la Cour
de cassation). Au vu de ce dernier arrêt, la rechute doit
constituer l’aboutissement de l’évolution spontanée

des séquelles de l’accident, en excluant donc tout autre
évènement extérieur.

Du point de vue pratique, devant le flou de cette
définition, les organismes de sécurité sociale interprè-
tent la notion de rechute de façon très restrictive empê-
chant donc souvent une prise en charge au titre de la
législation des accidents du travail.

Dans le cas d’une demande de rechute d’accident
du travail, la Caisse est soumise aux mêmes délais de
réponse que ceux prévus à l’article R.431 - 10 du Code
de la sécurité sociale (Article R. 443 - 3 du Code de la
sécurité sociale). On rappellera que ces délais sont de
30 jours pour un accident du travail et de 3 mois pour
une maladie professionnelle.

En l’absence de décision de la caisse dans ce délai
prévu ci-dessus, le caractère professionnel de l’acci-
dent ou de la maladie est reconnu.

On s’aperçoit ainsi, que dans le cadre des déclara-
tions d’accident du travail ou de maladie profession-
nelle, les demandes de rechute peuvent bénéficier du
même délai. 
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Encadré 5

A titre d’exemple, modèle de lettre de demande d’expertise :

Nom – Prénom Date

Adresse de l’accidenté

Recommandée avec A.R.

Objet : Refus de rechute A.T., M.P.

Monsieur le Chef de Service de la Caisse Primaire
d’Assurance Maladie de …………………,

Je soussigné …………………, né le …………………, demeurant à ………………… conteste la décision noti-
fiée par votre lettre du ………………… ; portant refus de considérer mon chômage (ou mon affection en cas
d’absence d’arrêt de travail) à compter du ………………… comme une rechute de mon A.T. du …………………

Je vous serais très reconnaissant de faire procéder à une expertise médicale, conformément aux dispositions
prises en application de l’article L. 141-1 du Code de la Sécurité Sociale.

Mon médecin traitant est le Docteur ………………… exerçant à ………………… (le cas échéant)

Ci-joint, un certificat médical établi par mon médecin traitant (le cas échéant).

Veuillez agréer, Monsieur le Chef de Service de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de …………………,
l’expression de mes salutations distinguées.

Nom, prénom et signature de l’accidenté
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Cette notion est importante car si la caisse ne répond
pas dans les délais impartis, le caractère professionnel
de l’accident ou de la maladie est automatiquement
accordé à la victime.

De même que dans le cadre des déclarations d’ac-
cident du travail ou de maladie professionnelle, la
Caisse Primaire peut exceptionnellement, lorsqu’elle
constate l’impossibilité matérielle de se prononcer sur
le caractère professionnel de l’accident ou de la mala-
die, réclamer un délai supplémentaire pour prendre sa
décision (ce délai supplémentaire est de 2 mois en cas
d’accident du travail et de 3 mois en cas de maladie
professionnelle).

b. La procédure de contestation de refus d’une
rechute d’un accident du travail par la Caisse 

Lorsque la Caisse primaire d’assurance maladie
refuse l’octroi d’une rechute pour accident du travail,
l’assuré peut solliciter une expertise médicale au titre
de l’article L.141-1 du Code de la Sécurité sociale (cf
chapitre VI. L’expertise médicale au titre de l’article
L.141-1 du Code de la Sécurité sociale) (voir l’enca-
dré n° 5).

En cas de résultat défavorable de cette expertise,
l’assuré peut entamer une procédure de contestation
(cf chapitre VI. L’ expertise médicale au titre de l’ar-
ticle L.141-1 du Code de la Sécurité sociale E. La
contestation de l’expertise).

3. La demande d’aggravation de l’accident
du travail par la Sécurité Sociale

Lorsque la victime fait état pour la première fois
d’une lésion ou d’une maladie présentée comme se rat-
tachant à cet accident du travail ou à cette maladie pro-
fessionnelle, la caisse se voit également opposer un
délai de 30 jours à compter de la date à laquelle elle a
eu connaissance, pour la première fois, de cette lésion
ou de cette maladie dans le cadre d’un accident du tra-
vail ou de trois mois à compter de la date où elle a eu
connaissance de cette lésion ou de cette maladie dans
le cadre d’une maladie professionnelle, pour statuer
sur le caractère professionnel de l’accident ou de la
maladie (Article R 441-10 du Code la Sécurité Sociale,
modifié par les décrets N° 99-27 du 15 janvier 1999
et N° 99-223 du 27 avril 1999).

En l’absence de décision de la caisse dans ce délai
prévu ci-dessus, le caractère professionnel de l’acci-
dent ou de la maladie est reconnu.

On s’aperçoit ainsi, que dans le cadre des déclara-
tions d’accident du travail ou de maladie profession-
nelle, les demandes d’aggravation peuvent bénéficier
du même délai lorsque la victime peut faire état d’une
lésion ou d’une maladie apparue pour la première fois.
Si, par contre, l’aggravation de l’accident du travail ou
de la maladie professionnelle correspond uniquement
à l’aggravation d’une lésion ou d’une maladie déjà
connue, la victime ne pourra pas bénéficier de ces délais
décrits ci-dessus.

Cette notion est importante car si la caisse ne répond
pas dans les délais impartis et que la victime peut faire
état d’une lésion ou d’une maladie apparue pour la pre-
mière fois, le caractère professionnel de l’accident ou
de la maladie est automatiquement accordé à la vic-
time.

D. PRISE EN CHARGE AU TITRE DE LA
LÉGISLATION DES ACCIDENTS DU
TRAVAIL DES SOINS SANS RECHUTE
(SOINS APRÈS CONSOLIDATION)

La prise en charge des soins dispensés à des vic-
times de l’accident du travail d’une maladie profes-
sionnelle après consolidation de son état s’inspire juri-
diquement de la circulaire ministérielle N° 209 du
16 septembre 1949 en s’appuyant également sur les
termes de l’article L.434 du code de la Sécurité Sociale.
Cette circulaire souligne qu’aucune disposition de cette
loi n’est limitée dans le temps, l’attribution des pres-
tations relatives aux soins, périodiques ou constantes
nécessités par le traitement par de la victime. Dans ces
conditions, une Caisse primaire doit prendre en charge
ces soins nonobstant la consolidation fixée d’accord
entre le médecin traitant et le médecin conseil ou en
cas de désaccord par l’expert désigné en application
du décret du 7 janvier 1959 dès lors que ces praticiens
se sont prononcés sur la nécessité du traitement. Cette
situation en principe ne se présente qu’exceptionnel-
lement étant donné que la notion de consolidation cor-
respond en règle générale à la fixation d’un état per-
manent sinon définitif qui n’évolue plus qu’avec lenteur,
n’appelle pas de traitement, hormis le cas de nouvelles
manifestations aigues constituant une rechute.

450 LES ACCIDENTS DU TRAVAIL

Journal of Forensic Medicine

417-461 Accidents du travail2:417-461 Accidents du travail2  01/02/11  16:45  Page450



Il reste toutefois admis que certains états d’incapa-
cité permanente s’accompagnent de la nécessité non
moins permanente de recevoir des soins appropriés
(par exemple, escarre d’un paraplégie allongé qu’il
faut panser chaque jour).

D’autres états plus ou moins stabilisés peuvent jus-
tifier d’une surveillance médicale constante et un trai-
tement prolongé. De toute façon, il s’agit essentielle-
ment de soins d’entretien ou préventifs d’aggravation. 

Cette orientation juridique a été confirmée par un
circulaire DRP N° 31/95, échelon national du service
médical N°26/95 le 12 juillet 1995 de la Caisse Natio-
nale de l’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés
relative à la prise en charge des soins dispensés à la
victime d’un accident du travail ou maladie profes-
sionnelle après consolidation de cet état. 

Cet circulaire prend acte de la nouvelle circulaire
de la direction de la sécurité sociale du ministère des
affaires sociales, de la santé de la ville, sous direction
de la famille, des accidents du travail du handicap et
de la mutualité/95 N°41 du 4 mai 1995, Bulletin offi-
ciel du ministère de l’emploi et de la solidarité, rela-
tive à la prise en charge par les organismes sociaux des
soins à la victime d’un accident du travail ou d’une
maladie professionnelle après consolidation. Cette der-
nière circulaire annule et remplace la circulaire N°209
SS du 16 septembre 1949. Cette circulaire du 4 mai
1995 avait pour objet de préciser les conditions dans
lesquelles les soins peuvent être pris en charge après
consolidation. Selon cette circulaire, la prise en charge
des frais nécessités par les soins reçus par une victime
dont l’état est consolidé doit être justifiée par :

4 l’imputabilité de ces soins aux séquelles de l’ac-
cident du travail ou de la maladie professionnelle
concernés ;

4 la nécessité médicale d’éviter une rechute ou
d’aggravation des dites séquelles.

Les soins nécessaires sont définis et prescrits par
le médecin traitant en accord avec le médecin conseil
ou en cas de désaccord par l’expert désigné confor-
mément aux articles L.141-1 et R. 141-1 du code de
la Sécurité Sociale. Une prise en charge continue de
ces soins peut être alors accordée au titre accident du
travail-maladie professionnelle pour une période dont
la durée est fonction de l’état médical. 

Cette circulaire doit être pondérée par l’arrêt rendu
le 14 mai 1998 de la Cour de cassation, Chambre
Sociale, Bulletin des arrêts de la Cour de Cassation,

Chambres Civiles, cinquième partie, n°259, p 196, se
référant aux dispositions de l’article L.431-1 premier
paragraphe de la Code de la Sécurité Sociale qui estime
que « les prestations en nature comprennent la prise
en charge des frais nécessités par le traitement qu’il y
ait ou non interruption de travail, et que cette prise en
charge n’est pas limitée après la consolidation de l’état
de la victime au cas où les soins sont destinés à pré-
venir l’aggravation de cet état, mais qu’elle s’étend à
toutes les conséquences directes de l’accident du tra-
vail ».

Le ministère de l’emploi et de la solidarité par sa
direction de la sécurité sociale et la sous direction de
la famille et les accidents du travail et du handicap par
un courrier du 22 décembre 1999 demandait aux pré-
fets de région et la direction régionale des affaires sani-
taires et sociales de tenir compte des conclusions de la
cour de cassation, en foi de quoi les prestations en
nature définies à l’article L. 431-1 premier paragraphe
du code de la Sécurité Sociale sont prises en charge au
titre de la législation sur les accidents du travail et les
maladies professionnelles dès lors que ces prestations
sont dues aux conséquences de l’accident initial, et ce,
même lorsque le traitement se prolonge France de la
date de consolidation de la guérison qu’il y ait rechute
ou non. La Circulaire DSS/AT/95 N° 41 du 04.05.1995
sera donc modifiée en ce sens. Du point de vue pra-
tique pour la prise en charge des soins après consoli-
dation il y a donc lieu de supprimer une des conditions
exigées dans le Circulatoire du 04.05.1995 pour la prise
en charge des soins reçus par une victime dont l’état
est consolidé, à savoir la nécessité médicale d’éviter
une rechute ou l’aggravation desdites séquelles. 

Désormais la prise en charge de ces soins s’étend
à toutes les conséquences directes de l’accident du tra-
vail ou de la maladie professionnelle. 

Cette attitude a été entérinée par la
DSS/AT/2000/178 du 31 mars 2000.

La Chambre sociale de la Cour de cassation par
trois arrêts rendus le 14.05.98 et le 20.04.00 considère
que « selon l’article L.431-1 du Code de la sécurité
sociale, les prestations en nature comprennent la prise
en charge de frais nécessités par le traitement qu’il y
est ou non interruption de travail et que cette prise en
charge n’est pas limitée après la consolidation de l’état
de la victime, au cas où les soins sont destinés à pré-
venir une aggravation de son état mais à toutes les
conséquences directes de l’accident du travail … ».
Les services ministériels compétents, par la Circulaire
de la Direction de la sécurité sociale DSS/BAT
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4B/2000/178 du 31.03.2000 (Bulletin officiel de minis-
tère de l’emploi et de la solidarité n°15 du 16 mai 2000)
ont modifié en conséquence la circulaire DSS/AT n°41
du 04.05.1995. Désormais, il n’est donc plus exigé
comme condition de prise en charge des soins après la
consolidation que ces derniers soient préventifs d’ag-
gravation.

Les soins nécessaires sont définis et prescrits au
terme d’un protocole d’accord entre le médecin trai-
tant et le médecin conseil. Le protocole est à mettre en
place à l’initiative du médecin traitant ou du médecin
conseil, que la demande soit explicite ou implicite, à
l’occasion d’une prescription de soins après la conso-
lidation. Il a été mis en place au niveau national un for-
mulaire protocole de soins après consolidation d’une
victime d’accident de travail ou de maladie profes-
sionnelle. En cas de désaccord persistant avec le méde-
cin traitant sur tout ou partie des soins prévisibles après
la consolidation, le médecin conseil informe le méde-
cin traitant par l’envoi d’un volet 2 et l’avise qu’une
notification de refus de soins pourra être adressée le
cas échéant à la victime.

Il indiquera comme voie de recours, l’expertise
médicale visée à l’article L.141-1 du Code de la sécu-
rité sociale.

Le renouvellement ou la prolongation du protocole
de soins se fait à l’initiative du médecin traitant à l’is-
sue de la période accordée ou à tout moment en cas de
modification du programme de soins de la victime.

Lorsque la Caisse primaire d’assurance maladie
refuse l’octroi d’un soin ou d’un examen pour acci-
dent du travail, l’assuré peut solliciter une expertise
médicale au titre de l’article L.141-1 du Code de la
Sécurité sociale (cf chapitre VI. L’ expertise médicale
au titre de l’article L.141-1 du Code de la Sécurité
sociale) (voir l’encadré n° 6). 

E. LA FAUTE INEXCUSABLE
DE L’EMPLOYEUR

1. Définition du Code de la Sécurité Sociale 

L’article L. 452-1 du Code de la sécurité sociale sti-
pule que lorsque l’accident est dû à la faute inexcu-
sable de l’employeur ou de ceux qu’il s’est substitués
dans la direction, la victime ou ses ayants droits ont
droit à une indemnité complémentaire.
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Encadré 6

A titre d’exemple, modèle de lettre de demande d’expertise :

Nom – Prénom Date

Adresse de l’accidenté

Recommandée avec A.R.

Objet : Refus de prise en charge d’une cure

Monsieur le Chef de Service de la Caisse Primaire
d’Assurance Maladie de…………………

Je soussigné………………… né le…………………, demeurant à………………… conteste la décision noti-
fiée par votre lettre du………………… portant refus à une demande de prise en charge pour mon accident du
travail du………………… (date de l’AT) du soin (ou de l’examen) suivant : (cure thermale, scanner…) pres-
crit par mon médecin traitant le Docteur………………… exerçant à…………………

Je vous serais très reconnaissant de faire procéder à une expertise médicale, conformément aux dispositions
prises en application de l’article L. 141-1 du Code de la Sécurité Sociale.

Veuillez agréer, Monsieur le Chef de Service de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de exerçant
à…………………, l’expression de mes salutations distinguées.

Nom, prénom et signature de l’accidenté
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L’employeur est la personne physique ou morale
qui conclut un contrat de travail avec le salarié.

Dans les grands établissements le chef d’entreprise
ne peut tout contrôler ; il est donc admis qu’il délègue
certaines responsabilités à des salariés. L’écrit n’est ni
obligatoire et ni suffisant comme preuve d’une délé-
gation de pouvoir. La cour de cassation exige quatre
conditions pour que la délégation de pouvoir soit juri-
diquement valable :

4 l’investiture, c’est-à-dire que le chef d’entreprise
confie à un salarié une mission en lui donnant
les moyens de la remplir

4 la compétence du salarié désigné

4 l’autorité du salarié, qui suppose un pouvoir de
discipline

4 les moyens.

Si la faute d’un substitué est reconnue, l’employeur
(ou son assureur) est chargé du financement de l’in-
demnisation, mais si une responsabilité pénale est rete-
nue, ce sera celle du substitué et non celle de l’em-
ployeur. 

La responsabilité pénale en effet est toujours per-
sonnelle. 

Par ailleurs il est indifférent que la faute inexcu-
sable commise par l’employeur ait été la cause déter-
minante de l’accident survenu au salarié. Il suffit qu’elle
soit une cause nécessaire pour que la responsabilité de
l’employeur soit engagée alors même que d’autres
fautes auraient concouru aux dommages (cass. soc
31.10.02, BCV n°336).

L’article L. 453-1 Alinéa 2 du Code de la Sécurité
Sociale stipule que lorsque l’accident est dû à une faute
inexcusable de la victime, la caisse peut diminuer la
rente servie à la victime de l’accident.

La faute inexcusable ne concerne pas les fonction-
naires, comme ces derniers ne sont pas affiliés au régime
général de la Sécurité Sociale. Le fonctionnaire ne peut
donc pas demander la reconnaissance d’une faute inex-
cusable devant le TASS. 

2. Définition adoptée par la jurisprudence

a. Définition classique

Il s’avère donc que le Code de la Sécurité Sociale
n’a pas véritablement donné une définition claire de la

faute inexcusable. La jurisprudence a donc du s’y atte-
ler et la Cour de cassation, chambres réunies, dans un
arrêt du 15.07.1941 (dame veuve Villa, Xavier Pretot,
cf Les grands arrêts du droit de la Sécurité Sociale, édi-
tions Sirey, 1988, n° 56 pages 206 et suivantes, semaine
juridique 1941, 1705), a défini la faute inexcusable
comme « une faute d’une gravité exceptionnelle, déri-
vant d’un acte ou d’une omission volontaire, de la
conscience du danger que devait avoir son auteur, de
l’absence de toute cause justificative et se distinguant
par le défaut d’un élément intentionnel de la faute inten-
tionnelle ».

Cinq critères participent donc à la définition de la
faute inexcusable : 

– la gravité exceptionnelle de la faute, 

– la conscience du danger de l’auteur,

– le caractère volontaire de l’acte ou de l’omission,

– l’absence d’intention de provoquer le dommage,

– l’absence de toute cause justificative.

4 Gravité exceptionnelle de la faute

La gravité de la faute s’apprécie par l’importance
du danger qu’elle fait courir au salarié, par le carac-
tère plus ou moins impérieux des règles de sécurité ou
de prudence qui ont été violées et par la légèreté impar-
donnable de cette faute (cf Yves Saint–Jours, la faute
dans le droit général de la sécurité sociale, LGDJ,
PARIS, 1972, page 162).

La caractère d’exceptionnelle gravité est souvent
retenu dans le cas de non respect des règles de sécu-
rité ou d’inobservation des réglementations du code
du travail.

4 La conscience du danger par l’employeur est le
résultat, soit du fait du caractère évident de l’ex-
position du salarié à un danger, soit du fait que
l’employeur a été averti du danger par l’inspec-
teur du travail, un représentant du personnel ou
par la victime elle-même.

4 Le caractère volontaire de l’acte ou de l’omis-
sion se définit par une attitude déterminée de
l’employeur et non un simple acte d’inadver-
tance.

4 L’absence d’intention de l’employeur de provo-
quer le dommage se définit donc par l’absence
d’intention de l’employeur de créer l’accident.
Ainsi il ne s’agit pas d’une faute intentionnelle
(cf. Yves Saint-Jours, la faute dans le droit géné-
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ral de la Sécurité Sociale, LGDJ, PARIS, 1972,
page 175).

4 L’absence de toute cause justificative par l’em-
ployeur.

L’employeur peut arguer du fait qu’il a exposé les
salariés à un danger grave pour prévenir un danger
encore plus grave.

b. Nouvelle définition récente : l’obligation de
sécurité de résultat 

La Chambre sociale de la Cour de cassation par
trente arrêts rendus le 28 février 2002 à propos de
l’amiante (arrêt N° 00 - 11.793 rendu le 28 février 2002,
S.A. Eternit industries c/veuve Hammou et autres),
fournit une nouvelle définition de la faute inexcusable.
Elle est réalisée « lorsque l’employeur avait ou aurait
dû avoir conscience du danger auquel était exposé le
salarié et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour
l’en préserver » (voir sur la question : Les arrêts sur
l’amiante et la nouvelle définition de la faute inexcu-
sable, par Michel Pierchon, Cahiers Sociaux de l’Hé-
rault Juridique et Economique, n° 41 du 11 avril 2002,
p 4, in l’Hérault Juridique et Economique, n° 2363, 11
avril 2002). Les arrêts qui reprennent tous la même
formule, apportent un nouveau fondement juridique
de l’ensemble de la législation AT/MP et apportent une
nouvelle définition de la faute inexcusable : « en vertu,
du contrat de travail le liant à son salarié, l’employeur
est tenu envers celui-ci d’une obligation de sécurité de
résultat, notamment en ce qui concerne les maladies
professionnelles contractées par le salarié du fait des
produits fabriqués ou utilisés par l’entreprise ; que le
manquement à cette obligation a le caractère d’une
faute inexcusable au sens de l’article L.452-1 du CSS
lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir conscience
du danger auquel était exposé le salarié et qu’il n’a pas
pris les mesures nécessaire pour l’en préserver » (cass.
soc. 28 février 2002, arrêt n°835, CPAM de Grenoble
c/Sté Ascométal et autres ; Cass. soc., 28 février 2002,
arrêt n°838, Sté Eternit Industries c/Mme X et autres,
Cass. Soc. 28 février 2002, arrêt n°838, Sté Eternit
Industries c/Consorts X et autre ; Cass. Soc., 28 février
2005 arrêt n°838, Sté Eternit Industries c/Consorts X
et autres).

Dans cet arrêt, la Cour de cassation estime « qu’en
vertu du contrat de travail le liant à son salarié, l’em-
ployeur est tenu d’une obligation de sécurité de résul-
tat, notamment en ce qui concerne les maladies pro-

fessionnelles contractées par ce salarié du fait des pro-
duits appliqués ou utilisés par l’entreprise ». 

La Cour de cassation établit donc une deuxième
définition de la faute inexcusable ainsi inscrite :

La faute inexcusable se définit comme un man-
quement à une obligation de sécurité de résultat à
laquelle est tenue l’employeur envers son salarié en
vertu du contrat de travail liant l’employeur à son
salarié, lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir
conscience du danger auquel était exposé le salarié
et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour
l’en préserver.

La Cour de cassation a rendu depuis le 28.02.02 de
nombreux arrêts qui confirment que les magistrats ne
visaient pas uniquement les salariés victimes de
l’amiante (cass. soc., 06.02.03, pourvoi n°01-20.936,
et cass.soc, 25.03.03, pourvoi n°00-21.750).

La nouvelle définition de la faute inexcusable, oppo-
sable aux employeurs en matière « d’obligation de
sécurité de résultat », adoptée dans le cadre des mala-
dies professionnelles par l’arrêt du 28 février 2002 de
la Cour de Cassation a été retenue par cette même Cour
de Cassation le 23 mai 2002 dans le cadre des acci-
dents du travail.

L’obligation de sécurité de résultats à laquelle est
tenue l’employeur est considérée de manière extensive
par la jurisprudence puisqu’elle ne vise pas que les
atteintes à l’intégrité physique, mais également les
atteintes à l’intégrité psychologique.

Ainsi une faute inexcusable a été reconnue lorsque
l’employeur n’a pas su préserver ses salariés du har-
cèlement moral commis par un cadre de l’entreprise
(arrêt du 21.06.06 de la Chambre Sociale de la Cour
de Cassation n°05-43914).

Qui plus est, la faute inexcusable est également rete-
nue dans le cadre où l’équilibre psychologique du sala-
rié a été fragilisé par la dégradation des relations de
travail en dehors de tout harcèlement moral (arrêt de
la 2e Chambre Civile de la Cour de Cassation du
22.02.07 n°05-13771, n°305 FP-P+B+R+I).

L’employeur est tenu pour responsable d’une obli-
gation de résultat en matière de la protection de la santé
des salariés lorsqu’il existe un harcèlement moral (arrêt
du 21.06.06, soc. 21.06.06, d.2006.2831 note Miné ;
RDT 2006.245, note Adam, Leblanc Harcèlement
Moral, responsabilité personnel du salarié et obliga-
tions de résultats de l’employeur, RJS, 8-9/06,
page 666). Le manquement à cette obligation présente
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le caractère d’une faute inexcusable. (cass ; ass.plén.,
24.06.05 JCP S n°3, 12.07.05, n°1056, note Morvan ;
D.2005.2375 note Saint-Jour ; Dr. Soc.2005.1067 note
Prétot).

Il est indifférent que la faute inexcusable commise
par l’employeur ait été la cause déterminante de l’ac-
cident, il suffit que cette faute ait simplement contri-
bué à l’accident et qu’il suffise donc qu’il y ait un lien
de causalité même faible, même si d’autres fautes ont
concouru au dommage (arrêt du 31.10.02 de la Chambre
Sociale de la Cour de Cassation n°00-18359, n°3112
FS-P+B+R+I, bull. Civ. V n°336).

Pour que l’employeur échappe à la faute inexcu-
sable il faut donc qu’il prouve qu’il n’avait pas
conscience du danger encouru par les salariés éven-
tuellement compte tenu de son expérience et de ces
connaissances techniques ou que dans le cas contraire,
s’il en avait conscience, qu’il a pris les dispositions
nécessaires pour préserver les salariés.

3. La procédure

La procédure de reconnaissance de la faute inex-
cusable de l’employeur est régie par l’article L. 452.1
du Code de la Sécurité Sociale.

La victime ou ses ayants droits adresse une demande
de reconnaissance de faute inexcusable à la Caisse pri-
maire d’assurance maladie.

La prescription en matière de faute inexcusable est
de 2 ans. L’arrêt du 3 avril 2003 n° 424 sur pourvoi
n° 01 20 872 (cass 2e civ, 3avril 2003, Dalloz, 2004,
P 457-8, note de Y. Saint Jours) est venu préciser que
le délai de prescription de 2 ans de l’action du salarié
pour faute inexcusable de l’employeur peut ne com-
mencer à courir qu’à compter de la reconnaissance du
caractère professionnel de l’accident ou de la maladie.
Pour les maladies professionnelles, la date à laquelle
la victime est informée par un certificat médical du
lien possible entre sa maladie et une activité profes-
sionnelle est assimilée à la date de l’accident (article
L.461-1 du CSS). On rappelle que le délai de pres-
cription de 2 ans est interrompu par l’exercice d’une
action pénale pour les mêmes faits (art L.431-2 du CSS)
et ce, jusqu’à l’expiration de toutes les voies de recours
exercé à la suite de ces actions.

La saisie de l’organisme de sécurité sociale par la
victime lorsque l’on enclenche une procédure de recon-
naissance de la faute inexcusable, pour que la caisse

d’assurance maladie cherche d’abord à trouver un
accord amiable ente la victime et l’employeur, inter-
rompt la prescription de 2 ans. Le début de cette pro-
cédure s’apparente à une citation en justice et inter-
rompt la prescription de deux ans. Tant que la caisse
n’a pas fait connaître à la victime et à l’employeur l’is-
sue de la conciliation, la prescription reste suspendue.

Cette prescription reste suspendue tant que la caisse
primaire d’assurance maladie n’a pas fait connaître aux
parties le résultat de la tentative de conciliation.

Cette prescription se compte, soit à partir du jour
de l’accident, soit du jour de clôture de l’enquête et
non de la notification à la victime du dépôt de l’en-
semble du dossier (voir l’encadré n° 7).

Suivant le principe du droit commun, la preuve de
la faute inexcusable incombe à la victime ou ses ayant
droits (Chambre Sociale de la Cour de Cassation du
8 janvier 1959, arrêt N°57-50.086, bulletin civil, IV,
p. 40). C’est donc au salarié de prouver les éléments
qui constituent la faute inexcusable.

La faute inexcusable ne se présume pas (Chambre
Sociale de la Cour de Cassation, arrêt du 13 novembre
1964, N° 63-13.309, bulletin civil, IV, N° 761).

Cette obligation de preuve néanmoins se trouve
facilitée par la nouvelle définition de la faute inexcu-
sable fondée sur l’obligation de sécurité de résultat, à
la charge de l’employeur.

La seule exception réside dans le cas du signale-
ment à l’employeur ou à son représentant d’une situa-
tion dangereuse prévue à l’article L.4131-4 du code du
travail. Cet article reconnaît un droit de retrait du sala-
rié dans ce cas et précise que le bénéfice de la faute
inexcusable de l’employeur…est de droit pour le ou
les salarié(s) qui seraient victimes d’un accident du tra-
vail ou d’une maladie professionnelle alors qu’eux
même ou un membre du comité d’hygiène, de sécu-
rité, et des conditions de travail avait signalé à l’em-
ployeur le risque qui s’est matérialisé. Ce même article
L.231-8-1 du code du travail établit la présomption de
faute inexcusable pour les salariés sous contrat à durée
déterminée et pour les intérimaires victimes d’accident
du travail ou de maladies professionnelles s’ils ont été
affectés à des postes présentant des risques particuliers
sans avoir au préalable bénéficié de la « formation de
la sécurité renforcée » prévue à l’article L.4142-2 du
code du travail.

La Caisse joue un rôle d’informateur auprès de la
victime de conseiller et d’arbitre et doit ainsi commu-
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Encadré 7

Modèle de lettre de demande de reconnaissance de faute inexcusable d’un accident du travail par la vic-
time

Nom – Prénom Date

Adresse de l’accidenté

CPAM 
Service AT – MP
Adresse de la Caisse

RECOMMANDEE AVEC A.R.

Dossier MP ………………… n° caisse…………………

N° INSEE …………………

Objet : Demande de reconnaissance d’une faute inexcusable de (nom de l’employeur) Articles 452-1 et suivants
du code de la sécurité sociale.

Madame, Monsieur,

Je soussigné M.…………………, profession, de nationalité………………… né le………………… à
…………………, demeurant à…………………, demande la reconnaissance de la faute inexcusable de
………………….

Je suis atteint d’un accident du travail ou d’une pathologie professionnelle MP………………… provoquée
par………………… dans les ateliers, chantiers et installations de…………………

Je suis titulaire d’une rente / d’un capital versée par votre organisme, indemnisée au taux de…………………
ma maladie professionnelle ou de mon accident du travail du………………… est reconnue à compter du
…………………

Cette reconnaissance de ma maladie professionnelle ou de mon accident du travail m’a été notifiée par votre
organisme par lette recommandée le…………………, le délai entre la reconnaissance du caractère profession-
nel de cette-ci et la présente demande n’excédant pas les 2 ans (art L431-2 alinéa 4 du CSS), ma demande de
reconnaissance de la faute inexcusable de ……….. pourra, par conséquent, être accueillie et réputée non pres-
crite par votre organisme.

Motivation de la demande

Je considère que la survenue de sa maladie est due à la faute sans excuse de mon employeur…………………
n’a pas mis en œuvre les moyens de prévention technique et médicaux prévus par les dispositions légales en
vigueur au moment de mon exposition à………………… :

– défaut d’information des risques encourus

– défaut de protection individuelle et collective

– absence de suivi médical particulier.

Je vous remercie par avance de donner suite à ma demande et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’ex-
pression de mes salutations distinguées.

Nom, Prénom et signature de l’accidenté
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niquer à la victime ou à ses ayant droits sur leur
demande les résultats complets de toute enquête.

a. La phase amiable 

La recherche de la reconnaissance de la faute inex-
cusable doit obligatoirement débutée par une tentative
de conciliation amiable. La demande d’engagement de
la procédure amiable est faite par la victime (ou ses
ayants droits) ou à défaut par la caisse.

La Caisse Primaire joue un rôle de conciliation. Elle
convoque les parties (article L. 452-4 du Code de la
Sécurité Sociale) pour une tentative d’accord amiable
entre la Caisse et la victime ou ses ayant droits d’une
part et l’employeur d’autre part. Cette tentative d’ac-
cord porte à la fois sur l’existence de la faute inexcu-
sable et sur le montant de la majoration et des indem-
nités couvrant le préjudice encouru.

Une réunion regroupe le directeur de la caisse ou
son représentant, la victime, l’employeur et éventuel-
lement leurs conseils. Cette réunion porte à la fois sur
l’existence de la faute inexcusable et sur le montant de
la majoration des indemnités couvrant le préjudice.
Dans le cadre de la phase amiable et lors de difficul-
tés sur l’évaluation du préjudice personnel, la caisse
propose la désignation amiable d’un expert indépen-
dant.

A l’issue de cette phase amiable, un procès verbal
est établi qui constate la conciliation totale, la conci-
liation partielle ou l’absence de conciliation des par-
ties sur la reconnaissance de la faute inexcusable et la
fixation des réparations.

En cas d’accord des parties, la procédure s’arrête
là.

A défaut d’accord (procès verbal de conciliation
partielle, de non conciliation si les parties n’ont pu
aboutir à un accord quelconque ou de carence : les par-
ties ou une des parties ne sont pas présentées devant
la commission des rentes), le procès verbal indique à
la victime le délai dont elle dispose pour saisir le Tri-
bunal des affaires de Sécurité Sociale (délai de deux
ans à compter de la notification de l’échec de la pro-
cédure amiable).

La victime qui a pris l’initiative de l’action en répa-
ration doit alors appeler l’autre partie c’est à dire la
Caisse en déclaration de jugement commun (article L.
452-4 du Code de la Sécurité Sociale).

b. La phase contentieuse

La phase contentieuse déclenchée par l’échec de la
phase amiable consiste en une saisine de Tribunal des
affaires de Sécurité Sociale.

En cas d’absence d’accord amiable, la Caisse pri-
maire d’assurance maladie ou la victime saisissent le
Tribunal des affaires de sécurité sociale.

La victime ou ses ayants droits doit appeler la Caisse
en déclaration de jugement commun ou réciproque-
ment (article L.452-4 du Code de la sécurité sociale).
La Caisse est donc toujours partie prenante de l’ins-
tance. 

A la demande de la victime ou de ses ayant droits
(conjoint survivant, enfant, ascendant à charge, à l’ex-
clusion des frères, soeurs et autres) ou de la Caisse pri-
maire d’assurance maladie, le TASS se prononcera sur
l’existence ou non d’une faute inexcusable de l’em-
ployeur et fixera le montant des réparations dues à la
victime.

Le TASS juge :

4 Sur l’existence de la faute inexcusable.

4 Sur le montant de la majoration de la rente en
fonction du degré de responsabilité de l’em-
ployeur.

4 Sur le montant des indemnités induites par la
faute inexcusable (préjudice personnel : préju-
dice causé par les souffrances physiques et
morales, préjudice esthétique et d’agrément)
(article L.452-4 du Code de la Sécurité Sociale).

La décision de relaxe d’un employeur pour absence
de faute pénale non intentionnelle n’empêche pas le
TASS de retenir une faute inexcusable.

Une condamnation de l’employeur au pénal entraîne
presque toujours une reconnaissance de la faute inex-
cusable. Même si le salarié a commis des fautes, celles
de l’employeur condamné l’emportent (cf l’adage « le
criminel tient le civil en l’état »). Quand deux exper-
tises sont faites dont l’une par la police c’est celle des
agents de police judiciaire qui est privilégiée parce que
considérée comme plus objective que celle de l’expert
mandaté par l’assureur.

4. Le contentieux de la faute inexcusable

La décision du TASS doit être notifiée dans les
15 jours à chaque partie par lettre recommandée avec
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accusé de réception (article R.142-27 du code de la
sécurité sociale).

La décision du Tribunal des Affaires de Sécurité
Sociale peut faire l’objet d’un recours devant la Cour
d’Appel dans un délai d’un mois après la notification
du jugement puis devant la Cour de Cassation dans un
délai de 2 mois après l’arrêt.

5. Les conséquences de la faute inexcusable

a. Les conséquences de la faute inexcusable
pour la victime

aa. La majoration de rente 

La victime a droit à une majoration de sa rente acci-
dent du travail dès lors que la faute inexcusable est
reconnue, soit à la phase amiable, soit à la phase conten-
tieuse, à condition qu’une telle rente lui ait été attri-
buée (article L.452-2 du Code de Sécurité Sociale).

Le montant de la majoration induite par la recon-
naissance de la faute inexcusable, en effet, ne peut pas
dépasser le montant de l’indemnité en capital (article
3 du décret n° 2002-542 du 18.04.02). Lorsqu’une
indemnité en capital a été attribuée à la victime en cas
de taux d’incapacité permanente inférieure à 10%, le
montant de la majoration pour faute inexcusable ne
peut pas dépasser le montant de la dite indemnité.
(Article L.452-2 du Code de la Sécurité Sociale).

Lorsque la rente a été attribuée à la victime, le mon-
tant de la majoration ne peut excéder, soit la fraction
du salaire annuel correspondant à la réduction de capa-
cité (idem en cas de décès, mais la somme est répartie
entre les ayant droits de la victime), soit le montant de
ce salaire dans le cas d’une incapacité totale. 

Le montant de la majoration est égal à la différence
entre le montant normal de la rente et le maximum
prévu par l’article L452-2 du CSS (fraction du salaire
annuel correspondant à la réduction de capacité). C’est
à la Caisse qu’incomberont de prendre en charge les
sommes liées à l’aggravation de l’état de santé de la
victime. La rente initiale majorée, payée par l’em-
ployeur au travers d’une cotisation complémentaire à
la tarification AT/MP de base, est imputée une fois pour
toutes, sans révision possible. 

Il a été décidé que la majoration de la rente doit
suivre l’évolution du taux d’incapacité de la victime
(Cass. 2e civ., 14 décembre 2004 (Cass. 2e civ., Resp.

civ. et assur., février 2005, comm. n°51 de H. Groutel
et Dalloz, 2005, n°18 p.1202-3, note de Y. Saint-Jours,
et Gazette du palais, 29-30, 2005 jurisprudence). Aupa-
ravant, la majoration de la rente pour faute inexcusable
était déterminée une fois pour toute en tenant compte
des éléments existants au moment de la décision de
fixer le montant, peu importait que l’état de la victime
s’améliore ou se détériore. Si l’état de la victime d’une
faute inexcusable s’aggrave et que son taux d’IPP aug-
mente, la rente majorée calculée en fonction de ce taux
augmente dans la même proportion. Désormais, si le
taux d’incapacité évolue, le maximum de la majora-
tion varie dans la même proportion.

Lorsque la victime est décédée(cas de l’accident du
travail suivi de mort), les ayants droits bénéficient d’une
majoration de la rente qui leur a été accordée. (Article
L.452-2 du Code de la Sécurité Sociale).

Le montant de la majoration en incluant le total des
rentes et des majorations servies à l’ensemble des ayants
droits, ne peut dépasser le montant du salaire annuel
de référence de la victime. (Article L.452-2 du Code
de la Sécurité Sociale).

L’indemnisation est répartie entre tous les ayants
droits. 

Lorsque la rente d’un ayant droit cesse d’être due,
le montant de la majoration est ajusté de façon à main-
tenir le montant global des rentes majorées tel qu’il est
fixé initialement (article L.452-2 du Code de la Sécu-
rité Sociale).

En général, lorsqu’aucun comportement fautif de
la part du salarié n’a concouru à la réalisation de l’ac-
cident, ce salarié bénéficie en général de la majoration
maximale. Selon la jurisprudence, du moment que la
faute inexcusable de l’employeur est établie, la majo-
ration de la rente doit être fixée au maximum prévu
par la loi. 

Cette majoration de la rente est versée par la
Caisse régionale de l’assurance maladie en accord
avec l’employeur et à défaut par le Tribunal des
affaires de sécurité sociale. La détermination de la
majoration de la rente dépend du degré de la faute
inexcusable et non de l’incapacité. (Chambre sociale
de la Cour de Cassation, le 21 octobre 1985, Bulle-
tin des arrêts de la Cour de Cassation, Chambres
civiles, 5e partie, N°479). La majoration des préju-
dices patrimoniaux se traduit en général par le dou-
blement du capital pour les taux d’IPP inférieurs à
10% et la majoration de la rente pour les taux d’IPP
supérieurs à 10%.

458 LES ACCIDENTS DU TRAVAIL

Journal of Forensic Medicine

417-461 Accidents du travail2:417-461 Accidents du travail2  01/02/11  16:45  Page458



On a alors le doublement des rentes ou des portions
de rentes comprises entre 10 à 50%, les rentes restant
égales au taux d’IPP au-delà. Le doublement de la rente
constitue une indemnisation conséquente puisqu’elle
est versée à vie aux victimes et au conjoint survivant
et jusqu’à 20 ans pour les orphelins.

La victime lorsqu’elle est atteinte d’un taux d’in-
capacité permanente à 100 % bénéficie, outre de sa
majoration, d’une indemnité forfaitaire égale au mon-
tant du salaire minimum légal en vigueur, à la date de
consolidation. Cette indemnité forfaitaire est égale à
16.869,97€ au 01.09.08. (Article L.452-3 du Code de
la sécurité sociale).

A titre de premier exemple, une victime reconnue
en accident du travail avec un taux d’incapacité de 20%
a une rente égale à 10% de son salaire de référence. La
reconnaissance d’une faute inexcusable peut doubler
son taux de rente qui devient égal à son taux d’inca-
pacité c’est-à-dire 20%. 

A titre de deuxième exemple, Pierre est atteinte par
des plaques pleurales. Il a une IPP de 5% indemnisée
par un capital de 1796,23 € au 01.01.08. Il fait recon-
naître la faute inexcusable de son employeur qui ne l’a
pas protégé des poussières d’amiante. Son indemnité
en capital est doublée, il percevra une nouvelle fois
1796,23 €.

A titre de troisième exemple, Germain est victime
d’un accident grave. Il a une IPP de 80%, le taux utile
de sa rente est de 70% (= 50 % / 2 + 30 X 1,5 = 25 %
+ 45 % = 70 %) du salaire de référence. Il fait recon-
naître la faute inexcusable de son employeur qui l’obli-
geait à travailler sur une machine où les protections
avaient été enlevées. Sa rente sera portée à 80% du
salaire de référence.

A titre de quatrième exemple, Madeleine est vic-
time d’un accident du travail. Son IPP est de 40%, le
taux utile est de 20% du salaire de référence. Elle fait
reconnaître la faute inexcusable de son employeur. Sa
rente sera doublée et portée à 40% du salaire de réfé-
rence.

A titre de cinquième exemple, Marie, épouse d’Hu-
bert, qui a 60 ans, est décédée des suites d’un méso-
théliome. Elle avait 100% d’IPP avant son décès. La
rente d’Hubert est de 60% du salaire de référence. La
faute inexcusable de l’employeur de Marie est recon-
nue, Hubert percevra 100% du salaire de référence. De
plus, il percevra l’indemnité prévue à l’article L.452-
3 du C.S.S. (soit 16736,09 € au 01.01.08).

Le 24 juin 2005, la Cour de cassation en assemblée
plénière (Gazette du palais, 31 juillet - 2 août 2005) a
conclu que la faute de la victime n’a pas pour effet
d’exonérer l’employeur de sa responsabilité en raison
d’une faute inexcusable. 

Le montant de la majoration de la rente allouée à
la victime pour faute inexcusable de l’employeur ne
peut être réduite qu’en cas de faute inexcusable de la
victime (arrêt du 19.12.02 de la Chambre Sociale de
la Cour de Cassation n°01-20447, n°3971 FS-P+B+R+I,
bull. civ. V n°400).

La faute inexcusable du salarié peut permettre de
ne pas fixer la majoration de rente au taux maximal
(cass. soc. 31.03.03 n°1208 FSPB). 

La faute inexcusable du salarié se définit comme
une faute volontaire d’une exceptionnelle gravité expo-
sant sans raison valable son auteur à un danger dont il
aurait dû avoir conscience (arrêt du 27.01.04 de la
2e Chambre Civile de la Cour de Cassation, n°02-30693,
arrêt du 27.01.04 de la 2e Chambre Civile de la Cour
de Cassation, n°02-30915, arrêt du 24.06.05 de l’As-
semblée plénière de la Chambre de la Cour de cassa-
tion n°03-30038, n°528 P).

bb. La possibilité d’indemnisation,
pour les victimes, des préjudices personnels

La victime peut ainsi demander à l’employeur de
demander réparation du préjudice causé par les souf-
frances physiques et morales endurées, le préjudice
esthétique, le préjudice d’agrément, le préjudice résul-
tant de la diminution de ses possibilités de promotion
professionnelle, le préjudice moral (article L.452-3 du
Code de Sécurité Sociale).

Le préjudice d’agrément peut résulter, par exemple,
de l’altération de la capacité à accomplir des gestes
banals, distincte du préjudice résultant de l’IPP et jus-
tifier l’octroi d’une indemnité de caractère personnel
(cass. soc. 05.01.95 n°92-15.958P), ou des difficultés
à avoir des activités normales de loisirs ou encore des
activités sportives (cass. soc. 21/10/85 n°84-12.133P).

En revanche, ne constituent pas des préjudices per-
sonnels pouvant être indemnisés les dépenses :

4 d’aménagement d’un appartement pour l’adap-
ter au handicap de la victime (cass. soc. 16/11/88
n°87-12.800P)
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4 engagées pour embaucher une personne, afin de
conduire l’accidenté sur les marchés pour y exer-
cer son activité (cass. soc. 23.03.96 n°93-
14.540P).

Le préjudice dû à la perte ou la diminution des pos-
sibilités de promotion professionnelle est différent du
préjudice résultant du déclassement professionnel du
à l’accident qui est déjà compensé par l’attribution de
la rente majorée. 

La victime peut solliciter la perte ou la diminution
des possibilités de promotion professionnelle à condi-
tion de pouvoir en faire état :

4 à la date à laquelle elle demande réparation, d’une
formation professionnelle de nature à lui laisser
espérer une promotion (cass. soc. 29/02/96 n°93-
21-778P). En l’espèce, l’application de ce prin-
cipe conduit à écarter du bénéfice de la répara-
tion complémentaire, le salarié ne disposant
d’aucune formation professionnelle, qui ne peut
invoquer la perte d’une chance de promotion pro-
fessionnelle.

4 du caractère sérieux des chances de promotion
alléguées, lesquelles ne doivent pas être seule-
ment hypothétiques (cass. soc. 09.04.98. n°96-
19.055).

4 d’un préjudice distinct de celui résultant d’un
déclassement professionnel déjà compensé par
l’attribution de la rente majorée (cass. soc. 09-
04-98 n°96-16.474) ou celui résultant de l’im-
possibilité d’effectuer des heures supplémen-
taires (cass. soc. 11.03.03 n°00-21.626).

Lorsque la victime est décédée des suites de l’ac-
cident, ses ayants droits ainsi les descendants et ascen-
dants qui n’ont pas droit à une rente, peuvent deman-
der à l’employeur, réparation du préjudice moral subi
par le fait du décès de la victime devant la juridiction
de sécurité sociale compétente (article L.452-3 du code
de la sécurité sociale). Les frères et les sœurs de la vic-
time n’ont donc pas droit à la réparation du préjudice
moral puisqu’ils sont ni conjoint, ni ascendant, ni des-
cendant. (Arrêt du 18.05.00 de la Chambre Sociale de
la Cour de Cassation, n°98-22771 n°2326 FS-P+B,
bull. Civ. V n°190). 

Ont donc droit à la réparation de leur préjudice
moral :

4 Les ayants droits de la victime mentionnés dans
les articles L.434-7 et suivants (conjoints, concu-

bins, personne liée à la victime par un PACS, les
enfants et ascendants) ayant droit à une rente.

4 Les descendants et les ascendants.

Les ayants droits de la victime d’une maladie pro-
fessionnelle due à la faute inexcusable de l’employeur
et décédée des suites de cette maladie sont recevables
à exercer, outre l’action réparation du préjudice moral
qu’ils subissent du fait de ce décès, l’action en répa-
ration du préjudice moral personnel de la victime résul-
tant de sa maladie (arrêt du 30.04.1976 de la Chambre
mixte de la Cour de cassation). Les dispositions du
droit commun, relatives à la transmission successorale
sont applicables à l’indemnisation relevant de la faute
inexcusable (cass. soc. 28.02.02 n°00-11.794). Les
héritiers peuvent donc demander l’indemnisation du
préjudice moral de la victime pour la période « ante
mortem ». Les ayants droits peuvent demander, outre
le préjudice moral qu’ils subissent personnellement,
le préjudice moral personnel de la victime (arrêt du
28.02.02 de la Chambre Sociale de Cour de Cassation
n°00-11793, n°838 F-P, bull. civ. V n°81, arrêt du
29.06.04 de la 2e Chambre civile de Cour de Cassa-
tion n°02-31144).

Le 22 juin 2004, les magistrats ont précisé que les
descendants des victimes décédées d’un accident de
travail ou d’une maladie professionnelle imputable à
une faute inexcusable de l’employeur peuvent pré-
tendre à la réparation de leur préjudice moral, peu
importe qu’ils aient droit à une rente ou non (cass 2e civ,
22 juin 2004, Dalloz, 2005, n°5, p.350, note de Y Saint-
Jours). En effet, en cas d’AT ou MP mortel, les ayants
droits, mais aussi les ascendants et descendants qui
n’ont pas droit à une rente (par exemple les petits-
enfants), peuvent demander réparation (art L452-3 di
CSS). La réparation du préjudice moral vient en plus
de la rente et la majoration de rente pour faute inex-
cusable, versée aux ayants droit.

A titre d’exemple, imaginons, une veuve de 60 ans,
sans enfant disposant d’une rente de conjoint survivant
égal à 60% du salaire de référence de son mari. Si la
maladie de son mari est reconnue en accident du tra-
vail et si elle est la cause du décès, la reconnaissance
d’une faute inexcusable de l’employeur peut porter
cette rente au taux maximum de 100%.

De plus les ayants droits de la victime peuvent
demander la réparation du préjudice causé à la victime
par les souffrances physiques et morales qu’elle a endu-
rées, ses préjudices esthétiques et d’agrément ainsi que
le préjudice résultant de la perte ou de la diminution
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de ses possibilités de promotion professionnelle résul-
tant de l’accident. (Arrêt du 04.02.03 de la Chambre
commerciale de Cassation n°00-428).

La réparation de ces préjudices est versée directe-
ment par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie car
elle récupère le montant auprès de l’employeur. L’éva-
luation de ces préjudices est assurée par le TASS. Si
besoin est, le tribunal a recours à une expertise médi-
cale.

A contrario, la victime ne peut pas être indemnisée
de ses pertes de salaires, de son IPP, des frais médi-
caux restés à charge ainsi que des frais futurs et de la
tierce personne.

b. Les conséquences de la faute inexcusable
pour l’employeur

L’employeur engage sa responsabilité personnelle.

L’auteur de la faute inexcusable est donc respon-
sable sur son patrimoine personnel des conséquences
de cette faute (article L.452-4 du code de la Sécurité
Sociale).

La chambre sociale de la cour de cassation par un
arrêt du 31.03.03, n°1200 FS-PBRI précise que lorsque
l’employeur fautif est une société ou une association
la CPAM ne peut réclamer le remboursement des
indemnités complémentaires (majoration de rente,
indemnisation des préjudices esthétiques et d’agré-
ment…) qu’à cette société ou à cette association et en
aucun cas à ses dirigeants.

L’employeur doit rembourser la caisse d’assurance
maladie pour les frais avancés à l’occasion du paie-
ment de la majoration de rente ou de l’indemnisation
des préjudices personnels.

Le remboursement de la majoration de rente par
l’employeur. 

La CPAM peut récupérer auprès de l’employeur les
sommes dont elle fait l’avance aux salariés au titre de
la majoration de rente (article L.452-3 du code de la
sécurité sociale).

Cette majoration de rente est payée directement par
la Caisse à la victime, elle en récupère le montant par
une cotisation complémentaire dont le taux et la durée
sont fixés par la caisse régionale d’assurance maladie
sur proposition de la caisse primaire en accord avec
l’employeur sauf recours devant la juridiction compé-

tente (Cour Nationale de l’incapacité de l’Assurance
des accidents du travail).

Cette cotisation supplémentaire ne peut être perçue
plus de 20 ans et son taux ne peut excéder 50 % de la
cotisation normale d’accidents de travail de l’em-
ployeur, ni 3 % de la masse des salaires servant de base
à cette cotisation (article R.452-1 du Code de la Sécu-
rité Sociale). Un versement unique en capital de cette
cotisation complémentaire est possible lorsque l’em-
ployeur et la caisse le décident et devient exigible en
cas de cession ou de cessation d’entreprise.

Le remboursement par l’employeur des indemni-
tés versées pour les préjudices personnels par la Caisse
Primaire d’Assurance Maladie. 

C’est en effet, la Caisse Primaire d’Assurance Mala-
die qui verse directement à la victime les sommes
allouées pour la réparation des préjudices personnels.
Elle récupère bien sûr le montant auprès de l’employeur.

La Caisse récupère les sommes concernant les autres
indemnités complémentaires que la majoration de rente
par le biais d’une action récursoire. Les modalités de
remboursement pour cette action récursoire par l’em-
ployeur ne sont pas fixées par la loi. 

Les employeurs peuvent s’assurer contre les consé-
quences des fautes inexcusables depuis la loi n°87-39

du 27.01.87. n
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